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’AIMERAIS commencer  cette  intervention  en rappelant  le 
titre d’une communication d’il y a déjà quelques années de 

Geneviève Jacquinot : « Le tutorat : pièce maîtresse et pourtant 
parent  pauvre  des  systèmes  et  dispositifs  de  formation  à 
distance ».

J

Ce constat  reste  encore  largement  d’actualité.  Le tutorat  est 
souvent  la  dernière  chose  à  laquelle  les  concepteurs  de 
dispositifs de FOAD s’intéressent, préoccupés qu’ils sont, par 
les  solutions  technologiques.  Ce  que  j’appelle  la  «  dérive 
techniciste » n’est pas nouvelle ni même spécifique au secteur 
de la formation en ligne. En formation à distance, elle trouve 
principalement son fondement dans l’oubli de ce qui caractérise 
toute  situation  de  formation,  l’échange  entre  des  personnes 
humaines.

Cette dérive est suffisamment puissante pour que le tutorat ait 
été  dernièrement  étudié  de  manière  privilégiée  à  travers  la 
question de son industrialisation, c'est-à-dire sa massification, 
son  automatisation  et  les  économies  d’échelle  qui  en 
résulteraient. Il semble bien qu’il s’agisse là, tout à la fois, d’une 
réactualisation - mais est-elle crédible ? - de la promesse de 

réduction  des  coûts  que  les  promoteurs  de  la  FOAD 
transforment  en  argument  commercial,  mais  aussi  d’une 
volonté plus ou moins consciente,  d’une chimère en quelque 
sorte, qui consisterait à évacuer de la formation en ligne tout 
facteur  humain  pour  tendre  à  l’autoportance  intégrale  des 
dispositifs au prétendu service de l’autonomie de l’apprenant.

Le manque de prise en compte de la dimension tutorale dans 
les  dispositifs  de  e-learning  tient  certainement  aussi  au  fait 
qu’elle  met  à  mal  le  modèle  économique  de  ce  type  de 
formation. Alors qu’en présentiel, les coûts sont essentiellement 
variables et que la marge est difficile à augmenter quelle que 
soit  le  nombre  d’actions  réalisées,  la  formation  à  distance 
impose  de  nombreux  frais  fixes  assimilables  à  de 
l’investissement  et  minore  les  frais  variables.  Dès  lors,  il  ne 
s’agit  plus  que  de  recruter  suffisamment  d’apprenants  pour 
atteindre  le  seuil  de  rentabilité  d’une  e-formation  dont  le 
dépassement  procure l’accroissement  de la  rentabilité.  Or,  le 
tutorat à distance, frais variable par excellence - le nombre de 
tuteurs  devra  par  exemple  être  proportionnel  au  nombre 
d’apprenants  -  remet  partiellement  en  cause  le  modèle 
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économique sur lequel est fondé le e-learning.

D’autres  difficultés,  plus  intrinsèques,  freinent  également  le 
développement du tutorat à distance. De quoi parle-t-on lorsque 
l’on évoque le tutorat à distance ? Quels sont ses objectifs ? 
Qui sont les tuteurs ? S’agit-il d’une nouvelle professionnalité 
voire d’une nouvelle profession ?

La pauvreté du parent « tutorat » est sans aucun doute encore 
actuelle. Toutefois, depuis deux ans environ, il semble que les 
prestataires  de  e-learning,  leurs  clients,  les  institutions 
éducatives soient plus sensibles à cette question. 

Le  temps  imparti  à  cette  communication  ne  permettra  pas 
d’apporter des réponses à toutes ces questions. C’est pourquoi 
j’aborderai  successivement  les  trois  questions  suivantes 
relatives aux tuteurs : Comment les faire adhérer au projet e-
learning  ?  Quelles  sont  les  nouvelles  compétences  de 
l’accompagnement nécessaires à ces tuteurs ? Comment les 
tuteurs peuvent-il être formés ?

Comme vous le constatez, ces interrogations sous-tendent que 
le tuteur n’est pas encore un professionnel dans le sens où il 

n’exerce pas de manière exclusive le métier de tuteur, que l’on 
n’est rarement tuteur mais qu’on le devient et ceci à partir de 
statuts de départ très différents : formateur, enseignant, tuteur 
d’entreprise,  technicien,  expert  métier,  psychologue,  étudiant, 
apprenant, etc. 

COMMENT FAIRE ADHÉRER LES TUTEURS AU PROJET  
E-LEARNING ?
Pour  traiter  de  cette  question,  je  pars  de  l’hypothèse  d’une 
organisation ayant décidé la mise en place d’un dispositif de e-
learning  et  qui  souhaite  voir  assurer  un  certain  nombre 
d’actions tutorales par plusieurs de ses salariés. Ceux-ci seront 
donc  les  personnes  ressources  auxquelles  les  salariés 
apprenants pourront avoir recours au cours de leur formation.

En les associant et non en les informant
Comme je l’évoquais dans mon introduction, un des premiers 
écueils à éviter est de ne se préoccuper de la question tutorale 
qu’en fin de processus de conception du dispositif voire lors de 
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sa mise à disposition. En effet, une fois le dispositif conçu il est 
certain que le choix des tuteurs ne se fera qu’en fonction de 
leur capacité à l’exploiter et non à le dimensionner. Le périmètre 
même des interventions tutorales sera défini par le résultat de 
la prise en compte des contraintes techniques, économiques, 
organisationnelles  qui  aura  abouti  au  dispositif  et  ceci  trop 
souvent  en  reléguant  la  dimension  pédagogique  au  second 
plan.

A ce  moment  de  l’exposé,  il  est  nécessaire  de  préciser  les 
différents  éléments  pédagogiques  d’une  e-formation.  Le 
premier,  c’est  l’enseignement,  le  métier  de  l’enseignant, 
caractérisé  par  la  conception  et  la  mise  à  disposition  de 
ressources  médiatisées  permettant  à  l’apprenant  de  prendre 
contact  avec  son  objet  d’apprentissage.  Le  deuxième,  c’est 
l’apprentissage,  le  métier  de  l’apprenant,  qui  regroupe 
l’ensemble des activités permettant à l’apprenant de construire 
et  de  manipuler  les  connaissances.  Le  temps  de 
l’apprentissage,  c’est  celui  de  la  prise  de  connaissance  des 
ressources d’enseignement, des exercices, des études de cas, 
des  tests  de  connaissances,  qui  permettront  à  l’apprenant 

d’atteindre  les  objectifs  pédagogiques  de  la  formation.  Le 
troisième  élément,  c’est  le  support  à  l’apprentissage,  le 
métier du tuteur, qui regroupe l’ensemble des interventions à 
destination de l’apprenant qui lui  faciliteront la réalisation des 
activités  d’apprentissage.  Le  quatrième  et  dernier,  c’est 
l’évaluation,  traduisant  le  résultat  du  processus 
pédagogique, rassemblant les activités telles que les QCM, la 
production de travaux, la résolution de cas, etc.

Le rôle du tuteur se situe donc clairement lors de la phase de 
support  à  l’apprentissage  et  souvent  mais  non  de  manière 
systématique lors de celle d’évaluation.
C’est souvent une vision linéaire de ces phases qui amène les 
concepteurs, les prestataires e-learning et les clients à reporter 
à  la  fin  de  la  conception  les  décisions  concernant  le 
dimensionnement  du  tutorat  ou  ce  qui  serait  plus  exact  de 
nommer la stratégie tutorale. Or, il n’y a rien de moins linéaire 
qu’une conception pédagogique. Si  les choix d’enseignement 
influent sur les formes que prend l’apprentissage qui lui-même 
influe  sur  les  interventions  de  support  à  l’apprentissage  et 
l’évaluation, il est tout aussi vrai qu’une contrainte en matière
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de support à l’apprentissage amène le concepteur à envisager 
différemment  l’apprentissage  et  donc  les  ressources 
d’enseignement sur lesquelles il porte.

Dans la mesure où le processus de conception de dispositifs de 
FOAD est non linéaire, il est primordial de ne pas se limiter à 
une simple information des salariés destinés à être tuteurs dans 
une e-formation mais de les associer le plus tôt possible à la 
conduite  du  projet  et  ceci  dès  les  premiers  temps  de  la 
conception. C’est parce que leurs caractéristiques seront prises 
en  compte  mais  aussi  parce  qu’ils  pourront  participer,  en 

fonction des qualités qui sont les leurs et pour lesquelles ils ont 
été  choisis  comme  tuteurs,  au  dimensionnement  de  leurs 
fonctions tutorales que le facteur humain restera au cœur de 
l’acte  de formation.  C’est  aussi  parce qu’ils  auront  ainsi  une 
connaissance approfondie  du projet  qu’ils  en deviendront  les 
meilleurs ambassadeurs auprès des futurs apprenants. 
Associer les tuteurs et non se limiter à les informer est une des 
premières  conditions  de  leur  adhésion  au  projet  e-learning. 
Cette association est également de nature à faire émerger, et 
donc  en  permettre  le  traitement,  des  réserves  ou  des 
inquiétudes que l’introduction d’une nouvelle forme de formation 
peut provoquer dans l’organisation.

Ainsi, parce que les futurs tuteurs seront les interfaces entre le 
dispositif  et les apprenants et parce qu’ils seront les premiers 
interlocuteurs de ceux-ci, il est important d’en faire des vecteurs 
de la politique de conduite de changement qui constitue sinon 
un  gage  de  réussite  du  moins  un  élément  favorable  à 
l’acceptation du dispositif e-learning au sein de l’organisation. 
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En positionnant l’intervention tutorale comme un élément 
de leur progression professionnelle
L’adhésion et la participation des tuteurs au dimensionnement 
du  dispositif  puis  à  l’animation  et  à  l’accompagnement  des 
apprenants  devrait  également  interroger  la  hiérarchie  des 
organisations  et  en  particulier  leurs  services  des  ressources 
humaines sur la manière dont ces nouvelles tâches s’inscrivent 
dans l’évolution professionnelle des salariés s’acquittant de ces 
fonctions tutorales.

Outre, les ajustements en terme de charge de travail pour ces 
personnels, la question tutorale peut également exiger d’autres 
prises  de  décision  sur  les  orientations  professionnelles  des 
tuteurs. Tel chef de service, par son expérience de tuteur peut 
être amené à reconsidérer son style de management, tel cadre 
senior  peut  envisager  sa  fin  de  carrière  au  service  de  la 
transmission  de  son  savoir  faire,  tel  formateur  peut  se 
spécialiser dans les animations de FOAD, etc.

En leur donnant les moyens de se former
Ces  mutations  professionnelles  ne  peuvent  réellement  être 

menées sans recours à la formation.  Ainsi,  les futurs tuteurs 
doivent  eux-mêmes  bénéficier  d’actions  de  formation  les 
préparant  à  leurs  nouvelles  activités.  Nous  verrons  dans  la 
dernière partie de cette communication comment la formation 
de tuteurs peut être envisagée.

En leur donnant les moyens d’effectuer leurs interventions 
tutorales dans de bonnes conditions
Il est également nécessaire d’offrir aux tuteurs des conditions 
de travail leur permettant de s’acquitter correctement de leurs 
missions.  Si,  chaque organisation est  un terrain particulier  et 
que  le  contexte  général  d’activité  est  prépondérant  pour 
identifier  ces bonnes conditions  de travail,  il  est  possible  de 
lister  un  certain  nombre  d’entre  elles.  La  communautés  de 
pratiques de tuteurs à distance, t@d, que j’anime depuis 4 ans 
et  qui  regroupe  150  personnes  d’une  quinzaine  de  pays 
francophones s’est attachée à produire une grille d’évaluation 
des conditions de travail du tuteur à distance. Cette grille ne se 
veut  pas  tant  une  prescription  qu’un  outil  permettant  aux 
organisations et aux tuteurs de s’interroger sur leurs conditions 
de travail. 
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LES NOUVELLES COMPÉTENCES DE 
L’ACCOMPAGNEMENT
Les rôles et fonctions des tuteurs à distance
Les définitions données du tuteur à distance sont extrêmement 
variées. J’ai effectué il y a une dizaine d’années une recension 
de ces définitions et plutôt  que vous en faire une lecture qui 
risquerait  d’être  bien  longue,  je  me limiterai  à  vous évoquer 
quelques unes des conclusions auxquelles j’étais arrivé et qui 
me paraissent toujours pertinentes.

Le  tutorat  est  une  modalité  d’encadrement.  C'est-à-dire  que 
comme  tout  cadre,  le  tuteur  formule  des  objectifs  et  des 
contraintes,  organise  les  moyens  à  mettre  en  œuvre  pour 
atteindre les buts visés, modère afin d’assurer la persévérance 
et la centration sur ces mêmes objectifs, évalue les productions, 
régule et met à jour les stratégies utilisées.

Le tutorat se veut être une relation d’aide. C'est-à-dire que le 
tuteur se met au service de l’apprenant non pas en reproduisant 
la  figure  professorale  mais  qu’au  contraire  il  va  axer  ses 
interventions  tout  au  long  du  parcours  d’apprentissage  de 

l’apprenant. A cet égard, il lui faudra bien plus développer des 
compétences d’écoute et  d’empathie que de transmetteur  de 
connaissances.

La mise en place du tutorat vise à réduire l’abandon ou l’échec. 
Il s’agit bien là de la vocation première du tuteur au service des 
apprenants.  Outre  la  dimension  presque commerciale  de cet 
objectif  –  un client  fidélisé  c’est  d’abord  un client  satisfait  et 
donc un apprenant fidélisé c’est un apprenant qui persévère et 
qui  réussit  – il  s’agit  bien de passer  d’une vision de soutien 
collectif à une assistance individuelle et personnalisée.

Les tâches de tutorat sont variées, dépendent du contexte et 
des  options  organisationnelles  et  pédagogiques.  Cela  nous 
renseigne  sur  la  difficulté  à  définir  de  manière  générique  le 
tuteur. D’une e-formation à l’autre, d’un organisme à l’autre, les 
attentes  tutorales  sont  différentes.  Ces  attentes  varient 
également  beaucoup selon les personnes qui  les  formulent  : 
l’institution, le concepteur, le tuteur, les apprenants.

Le tutorat consiste pour un tuteur à établir, à développer et à 
ajuster sa relation d’aide avec le tutoré. Cette relation d’aide n’a 
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d’autre cadre et rythme que ceux de la formation. Elle s’inscrit 
tantôt dans une dimension collective et relève alors en grande 
partie de la dynamique de groupe tantôt dans une dimension 
strictement  individuelle.  Elle  relève  également  de  deux 
temporalités  distinctes  selon  les  outils  de  communication 
employés, synchrones comme la visioconférence, le téléphone 
ou le chat ou asynchrone comme le mail ou le forum.

Le tuteur peut être secondé dans son encadrement par d’autres 
personnes ou des outils. C'est-à-dire que bien plus de penser le 
tutorat  à  travers  la  seule  figure  du  tuteur  homme  orchestre 
jouant  les  différentes  partitions  des  rôles  successifs  qu’il 
endosse, il est nécessaire de penser l’environnement global de 
la formation comme un système tutoral, à la manière de ce que 
les organisations mettent en place dans une démarche qualité.

Après ces quelques éclairages sur le tutorat et le tuteur, et afin 
de traiter des fonctions qui peuvent être celle du tuteur, il me 
semble utile de s’intéresser aux différents plans de support à 
l’apprentissage  qui  sont  les  champs  d’intervention  du  tuteur 
auprès des apprenants. En mettant davantage l’accent sur la 
relation tuteur-apprenant que sur la relation tuteur-institution, je 

ne  veux  pas  reléguer  celle-ci  au  second  plan.  Elle  est 
importante,  notamment  comme  nous  l’avons  vu,  en  ce  qui 
concerne les  conditions  de travail,  mais  également  à  travers 
ces aspects contractuels, statutaires ou encore hiérarchiques. A 
elle  seule,  cette  relation  tuteur-insitution  mériterait  une  autre 
communication que celle de ce jour.

Les plans de support à l’apprentissage
Les  plans  de  support  à  l’apprentissage  relève  selon  moi  de 
plusieurs  catégories  :  le  cognitif,  le  socio-affectif,  le 
motivationnel et le métacognitif.

Le  cognitif  renvoie  au  contenu  disciplinaire  présenté  par  les 
ressources  d’enseignement,  au  soutien  méthodologique  des 
apprenants  qui  vise  à  leur  faciliter  la  mise  en  œuvre  de 
stratégies  d’apprentissage,  l’aide  technique  pour  naviguer 
harmonieusement dans le dispositif e-learning, la transmission 
d’informations administratives, académique et/ou commerciales 
selon les organisations dispensatrices.

Le socio-affectif  regroupe les interventions du tuteur  visant à 
lutter contre le sentiment et/ou la matérialité de l’isolement de 
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l’apprenant.  D’autres  démarches  socio-affectives  du  tuteur 
visent  à  ce  que  l’apprenant  atteigne  un  objectif  qui  est 
largement  transversale  à  toute  formation  en  ligne, 
l’accroissement  de  son  autonomie.  En  effet,  l’autonomie  ne 
peut se résumer à être un préalable demandé aux apprenants. 
Dans  le  cadre  de  formations  basées  sur  une  approche 
collaborative, et celle-ci est de plus en plus fréquente, le tuteur 
doit également agir comme un facilitateur entre les apprenants.

Le  motivationnel  est  un  troisième  plan  de  support  à 
l’apprentissage  qui  vise  à  encourager  la  persévérance  à  la 
formation  et  à  prévenir  l’abandon.  Le  tuteur,  ne  doit  pas  se 
limiter à intervenir comme aiguillon et relais des stratégies de 
motivation extrinsèque mais doit également agir de manière à 
ce que l’apprenant renforce sa motivation intrinsèque. Ceci est 
particulièrement nécessaire lorsque l’apprenant n’arrivant plus à 
faire face à ses difficultés d’apprentissage envisage l’abandon. 
Le tuteur ne devrait pas non plus être avare d’encouragements 
et de félicitations car le renvoi seul de l’apprenant à ces erreurs 
ou  à  ces  échecs  est  profondément  démotivant  pour  de 
nombreuses personnes.
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Le  métacognitif  renvoie  à  l’ensemble  des  activités  que 
l’apprenant devrait réaliser pour avoir un regard distancié sur sa 
formation.  C’est  cette  prise  de  distance  qui  peut  favoriser 
l’accroissement de son autonomie. Le tuteur doit donc favoriser 
la  posture  métacognitive  de  l’apprenant  en  facilitant  la 
planification  du  parcours  d’apprentissage,  l’évaluation  des 
stratégies  d’apprentissage  ainsi  que  l’autoévaluation  de 
l’apprenant.

Les modalités d’intervention

Les modalités d’intervention du tuteur sont très variées car les 
outils  de communication les autorisant sont nombreux :  mail, 
liste de diffusion, fax, téléphone, conférence téléphonique, faq, 
forum,  chat,  visioconférence,  classe  virtuelle,  rencontre 
présentielle individuelle ou collective, blog, wiki, etc. Chacun de 
ces outils peut être utilisé par le tuteur.

Quelque soit  la modalité  d’intervention du tuteur,  celle-ci  doit 
être interrogée au préalable. Le débat entre les tenants de la 
proactivité, c'est-à-dire du contact de l’apprenant à l’initiative du 
tuteur  ou de la réactivité,  là  c’est  l’apprenant  qui  contacte le 

tuteur, a fait couler beaucoup d’encre ces dernières années. En 
simplifiant  il  est  possible  de  résumer  leurs  arguments  de  la 
sorte.  Pour  les  uns,  le  tuteur  doit  dynamiser  la  relation  en 
devançant l’expression des besoins des apprenants,  pour les 
autres, l’objectif d’accroissement de l’autonomie de l’apprenant 
implique  de  laisser  celui-ci  formuler  ces  attentes  tutorales. 
Comme souvent,  la  réalité  se révèle plus complexe que ces 
tentatives de modélisation des interventions tutorales. Il est utile 
d’avoir à la fois des actions proactives et d’autres réactives.

Si le choix entre les unes et les autres dépend fortement des 
caractéristiques  individuelles  de  l’apprenant,  l’expérience 
montre que la première prise de contact gagne à être proactive. 
De  même,  lors  d’échéances  particulières  du  parcours  de 
formation,  fin  de  module,  dates  de  remises  de  travaux, 
informations  académiques  ou  techniques,  l’émission  de 
message  en  direction  des  apprenants  est  efficace  pour 
entretenir  la  persévérance  de  l’apprenant.  Les  interventions 
réactives sont davantage adaptées sur le plan cognitif, afin que 
le tuteur formule des réponses personnalisées en fonction des 
difficultés de compréhension du contenu disciplinaire. Quoi qu’il 
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en soit, le tuteur devra toujours se poser la question suivante : 
est-ce que j’en fais assez, est-ce que je n’en fais pas trop ?

Les modalités d’intervention sont également liées aux outils qui 
les supportent. Ceux-ci sont-ils synchrones, en temps réel ou 
asynchrones,  en  temps  différé  ?  L’urgence  du  besoin  de 
communiquer  avec  l’apprenant  est  un  premier  guide  pour 
choisir  le bon outil.  Il  va de soi  que le choix d’une modalité 
d’intervention doit également tenir compte de l’accès et de la 
maîtrise de l’outil  de communication par l’apprenant. D’autres 
éléments comme l’utilité de la permanence du message, de la 
forme  communicationnelle,  unidirectionnelle,  bidirectionnelle, 
multidirectionnelle  interviennent  également  dans  le  choix  de 
l’outil au service de la relation tutorale.

Les compétences
Brigitte  Denis,  s’est  intéressée aux compétences des  tuteurs 
lorsqu’elle a réfléchi à la formation des tuteurs. Il ressort que les 
compétences du tuteur sont relativement nombreuses. Celles-ci 
peuvent se regrouper selon les catégories suivantes :

 compétences pédagogiques ;

 compétences disciplinaires ;

 compétences techniques ;

 compétences relationnelles.

Les compétences pédagogiques renvoient aux connaissances 
et savoir-faire de formateur du tuteur. Il s’agit tout à la fois et de 
manière  non  exhaustive  de  savoir  bâtir  des  activités 
d’apprentissage, d’animer un groupe d’apprenants, de faciliter 
l’autonomie  des  apprenants  et  d’encourager  la  posture 
métacognitive.

Les compétences disciplinaires traduisent le niveau d’expertise 
sur le sujet de la formation, la capacité du tuteur à répondre aux 
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questions sur le contenu du cours et à fournir des informations 
ou à indiquer des ressources complémentaires au ressources 
d’enseignement  du  dispositif,  de  corriger  et  de  rétroagir  aux 
productions des apprenants…
Les  compétences  techniques  sont  celles  que  le  tuteur  doit 
développer  par  rapport  aux  technologies  constitutives  de 
l’environnement de formation. Sans être un expert, le tuteur doit 
être un utilisateur de bon niveau et ce d’autant plus qu’il peut lui 
être  confié  certaines  tâches  d’administration  du  dispositif
e-learning.  Il  doit  précisément identifier  ce qu’il  connaît et  ce 
qu’il  ne connaît pas sur le plan technique afin de pouvoir soit 
répondre  rapidement  à  l’apprenant  soit  rediriger  celui-ci  vers 
une personne compétente.

Les  compétences  relationnelles  renvoient  au  savoir-faire 
comportemental du tuteur, à sa capacité de négociation et de 
résolution  des  conflits  tant  avec  un  individu  qu’au  sein  d’un 
groupe,  à  sa  prédisposition  à  l’écoute  et  à  l’empathie,  à  sa 
maîtrise des processus motivationnels et sa compréhension de 
la dimension socio-affective. Il est important de noter que si le 
tuteur développe une relation d’aide envers les apprenants, il 

doit  se  garder  de  prendre  une  posture  psychologisante  ou 
compassionnelle.

COMMENT LES FORMER ?
Je terminerai cette communication en évoquant la question de 
la formation des tuteurs.  Si  il  existe sur  le  marché quelques 
formations de formateur qui prennent en compte les fonctions 
tutorales  comme  le  dispositif  Net-trainers,  les  formations  de 
tuteurs  sont  élaborées  la  plupart  du  temps  en  fonction  du 
contexte particulier  d’une organisation.  Quelques consultants, 
comme moi-même, interviennent sur ce type de formations et je 
constate que la demande bien qu’encore relativement modeste 
tend à croître.

Formation pédagogique et technique
La formation des tuteurs porte naturellement au développement 
des compétences évoquées tout  à l’heure.  Il  faut  néanmoins 
remarquer qu’elles sont  très majoritairement  centrées sur  les 
compétences pédagogiques et techniques et beaucoup moins 
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sur  celles  relationnelles  et  encore  moins  sur  celles 
disciplinaires.

Si  la  formation  aux  technologies  du  dispositif  e-learning  est 
spécifique, des besoins de formation plus transversaux sur les 
usages  pédagogiques  des  médias  se  font  jour  également. 
Comment animer un forum ? Dans quelle situation et pour quels 
objectifs pédagogiques utiliser le chat ou la visioconférence ? 
Comment constituer une FAQ qui ne devienne pas un fourre-
tout ?

Les besoins de formation sur le plan pédagogique s’inscrivent 
forcément dans le cadre plus vaste de la formation de formateur 
et des sciences de l’éducation. Ils relèvent autant de l’ingénierie 
pédagogique,  savoir  bâtir  des  activités  d’apprentissage  ou 
concevoir  un  scénario  de  formation,  que  des  techniques 
d’animation  à  distance  telles  que  savoir  faire  collaborer  un 
groupe,  formuler  des  rétroactions  aux  travaux  qui  soient 
formatives, etc.

Leur faire expérimenter la posture d’apprenant à distance
Un des principes qui me semblent toujours devoir s’appliquer 

dès lors que l’on forme des tuteurs à distance est de permettre 
aux participants de vivre la posture de l’apprenant à distance. 
Cela  revêt  deux  avantages  essentiels.  Le  premier  est  de 
permettre au futur tuteur de vivre les difficultés d’un apprenant à 
distance  et  donc  d’augmenter  sa  proximité  sociale  avec  les 
apprenants qu’il encadrera par la suite. Le second est de mettre 
le  futur  tuteur  en  situation  d’observation  des  actions  du 
formateur-tuteur qui dispense la formation. Ainsi, la congruence 
de  l’objet  d’apprentissage,  le  tutorat  à  distance,  et  de  la 
modalité  distancielle  de  la  formation  sont  autant  d’occasion 
d’illustrations  et  de  transferts  des  apports  théoriques  sur  la 
relation tutorale.

Un  essai  de  modélisation  de  la  formation  de  tuteurs  à 
distance
Par mon étude des expériences de formation de tuteurs,  par 
celle de ma propre formation au tutorat à la Téluq, par celle des 
formations  que j’ai  déjà  données,  j’en  suis  arrivé  à  identifier 
certains éléments qui me paraissent nécessaire à la formation 
de tuteur à distance :

Tutorat à distance –Fragments du Blog de t@d – volume 1 14/66 Jacques Rodet
http://blogdetad.blogspot.com

Tutorat,    
                          UNE FONCTION    essentielle !
                                                                  " ?



 Négocier  les  objectifs  de  la  formation  avec  les 
participants  à  partir  d’une  proposition  préliminaire 
mixant séances présentielles et activités à distance.

 Faire émerger les connaissances préalables des futurs 
tuteurs sur le tutorat.

 Apports  théoriques  reliés  aux  problématiques  et  aux 
futures tâches des participants.

 Résolution de cas typiques de la relation tutorale.
 Constitution d’un guide des différentes interventions du 

tuteur.
 Elaboration d’une charte tutorale regroupant les droits 

et devoirs du tuteur.
 Mise en pratique en contexte  réel  lors  d’une session 

expérimentale  avec  encadrement  des  tuteurs  par  le 
formateur.

 Formalisation  des  retours  d’expériences  dans  un 
objectif  d’amélioration  des  pratiques  à  travers  leur 
mutualisation.

Les communautés de pratiques
La mutualisation de leurs pratiques par les tuteurs me semblent 
être  un  levier  puissant  pour  l’amélioration  de  leur 
professionnalité. C’est pourquoi j’encourage systématiquement 
la création  de communautés de pratiques.  Outre  t@d qui  se 
veut un espace de mutualisation ouvert à la plus grande variété 
des  expériences  tutorales,  j’ai  participé  à  l’émergence  et  à 
l’animation de communautés internes à des organisations tel 
que le Service Universitaire de Pédagogie de l’université Paul 
Sabatier à Toulouse.

Projet de recherche en cours
Je  terminerai  cette  intervention  en  évoquant  une  des 
recherches que je mène actuellement et qui vise à interroger 
directement les tuteurs à distance en activité sur leurs besoins 
de  formation.  Si  les  concepteurs  ou  les  apprenants  sont 
régulièrement sollicité pour faire part de leurs représentations 
du tuteur, la démarche d’interpellation des tuteurs eux-mêmes 
est rarissime. 
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Le  premier  objectif  de  cette  recherche  est  de  dégager  les 
permanences en matière de besoins de formation des tuteurs 
quel  que soit  les  environnements  dans lesquels  ils  évoluent. 
C’est pourquoi, cette recherche est menée auprès de terrains 
très  divers,  universités,  centres  de  formation,  entreprises, 
associations. Le second objectif est de concevoir une formation 
pilote  située  en  amont  des  formations  spécifiques  aux 
dispositifs  et  qui  sera  dispensée  pour  les  tuteurs  d’une 
organisation d’un pays en voie de développement.
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E tuteur à distance intervient auprès des apprenants afin de 
leur  permettre  de  surmonter  et/ou  de  mieux  utiliser  la 

distance  et  ainsi  de  leur  faciliter  l'atteinte  de  leurs  objectifs 
pédagogiques.  En  effet,  la  distance  peut  être  positive. 
N'oublions pas que c'est l'existence de la distance entre la Terre 
et la Lune qui a été à l'origine de l'écriture de son livre par Jules 
Verne. Qui de Verne ou d'Amstrong a été le plus proche de la 
Lune ? Lorsque l'on parle de « distance », le singulier se révèle 
vite trompeur et  il  s'agit,  bien plus, d'explorer l'ensemble des 
différentes distances.

L

En 2003, Pascal Marquet et Elke Nissen, s'étaient attachés à 
mieux  définir  «  Les  distances  intrinsèques  aux  situations 
d’enseignement à distance ».

Nous reproduisons ci-après ce paragraphe tiré de leur article « 
La  distance  en  formation  aux  langues  par  visioconférence  : 
dimensions,  mesures,  conséquences  »  http://alsic.u-
strasbg.fr/Num11/marquet/alsic_n11-rec1.htm

Le  caractère  spatio-temporel  implicite  de  la  distance  en  
formation est loin d’être le seul caractère qu’elle peut revêtir.  

Bernard  [Bernard99]  nous  dit  qu'il  existe  une  pluralité  de  
distances, plus ou moins mesurables, connotées positivement 
et négativement à la fois. Jacquinot [Jacquinot93] propose une 
décomposition plus précise de la distance qui fait intervenir six  
aspects  dont  elle  énumère  les  conséquences.  Parmi  elles  
figurent naturellement les distances 1) spatiale et 2) temporelle.  
Elle introduit ensuite la distance 3) technologique qui sépare les  
objets  techniques  des  situations  d’enseignement  /  
apprentissage. Se joue ici la pertinence du recours à ces objets 
et leur accessibilité. La distance 4) socioculturelle, quant à elle,  
rend compte de la séparation entre l’univers de l’enseignement  
et de la formation et l’univers des exclus de l’école. S’y ajoute  
la distance 5) socio-économique qui renvoie à l’idée de retour  
sur investissement d’une formation, la rentabilité estimée d’une 
action de formation à distance pouvant fortement varier selon  
les contextes. Enfin, la distance 6) pédagogique, que Jézégou  
[Jezegou98] appelle distance éducative, rend compte de ce qui  
sépare celui qui est engagé dans un apprentissage et celui qui  
a en charge un enseignement. On trouve en outre chez Esch 
[Esch95] un aspect de la distance qui complète assez bien la 
vision  de  Jacquinot,  dans  la  notion  de  distance  
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interpersonnelle, en tant que lien affectif plus ou moins fort.

À ces premiers éléments généraux, s’ajoutent des dimensions 
de  la  distance  spécifiques  à  l’apprentissage  d’une  langue 
étrangère. Souvent présentées comme des handicaps dans ce 
contexte précis [Coste99], ces dimensions ne sont elles aussi  
que  trop  rarement  explicitées,  à  quelques  exceptions  près.  
Pour Esch [Esch95] notamment,  l’apprentissage nécessite de 
combler une distance structurale,  au sens de Saussure,  une 
distance  sociale  et  une  distance  culturelle.  Selon  elle,  la 
distance  structurale  est  celle  qui  sépare  l’apprenant  du  
nouveau  système  langagier.  La  distance  sociale  revêt  la  
représentation de la langue dont l’apprenant s’est doté et qui  
affecte  plus  ou  moins  son  appropriation.  La  distance  qu’elle 
qualifie de distance culturelle est très proche de ce que Rutter  
[Rutter87]  appelle  distance  psychologique.  Gavelle  et  De 
Pembroke  [GavelleDePembroke99]  ajoutent  à  cet  inventaire  
deux dernières dimensions : la distance cognitive et la distance  
relationnelle.  La  première  renvoie  aux  différences  entre  les  
habiletés  cognitives  des  interlocuteurs  et  la  seconde 
caractérise les modalités d’interaction entre les interlocuteurs.

Pour  terminer  ce  tour  d’horizon  sur  les  dimensions  de  la  
distance,  signalons l’approche originale de Moore [Moore93],  
qui  propose  la  notion  de  distance  transactionnelle.  Elle  est,  
selon lui, déterminée par trois paramètres : 1) la structure de  
l’enseignement qui dépend de la rigidité ou de la flexibilité des 
objectifs pédagogiques, des stratégies d’enseignement et des 
méthodes  d’évaluation  ;  2)  le  dialogue  qui  résulte  des 
possibilités d’échanges entre les protagonistes des situations  
d’enseignement / apprentissage ; 3) l’autonomie de l’apprenant  
dans son parcours d’apprentissage. Selon Moore, la distance  
de  transaction  sert  à  distinguer  les  différents  dispositifs  
d’enseignement plutôt qu’à effectuer des mesures.

Nous  pouvons  nous  servir  de  ces  définitions  pour  évaluer 
qualitativement la manière dont nous vivons personnellement la 
situation distancielle, que nous soyons apprenant ou tuteur.

La première étape serait alors de décrire la réalité de chacune 
des distances pour le contexte de formation dans lequel nous 
évoluons.  Puis  de  dégager  des  critères  d'évaluation  des 
données contenues dans ces descriptions ou de se servir de 
critères définis par avance. Par exemple, en ce qui concerne la 
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qualification  de  notre  ressenti  par  rapport  à  telle  ou  telle 
distance, il est possible d'utiliser les critères suivants : « positif 
», la distance concernée facilite l'atteinte de mon objectif « X » 
d'apprenant  /  de  tuteur  ;  «  neutre  »,  la  distance  concernée 
n'influe pas sur l'atteinte de mon objectif « X » d'apprenant / de 
tuteur ; « négatif », la distance concernée handicape l'atteinte 
de mon objectif « X » d'apprenant / de tuteur.

Ci-contre,  à  titre  d'exemple,  la  matrice  d'une  telle  grille 
d'évaluation  pour  les  distances  identifiées  par  Jacquinot, 
Jézégou et Esch (clic sur l'image pour l'agrandrir).

Evaluer  son  ressenti  par  rapport  aux  différentes  distances, 
autrement dit, s'autoriser à distancier son vécu de la distance, 
c'est  se  donner  les  moyens  de  ne  plus  être  distant  de  la 
distance.
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 de nombreuses reprises, que ce soit auprès d'étudiants, 
de collègues ou d'autres personnes, j'ai constaté que ces 

trois  termes  (information,  savoir  et  connaissance)  étaient 
employés les uns pour les autres.

A
C'est  pourquoi,  je  pense  intéressant,  à  leurs  propos,  de 
reproduire  les  distinctions  résumées  brillamment  par  Brigitte 
Albero  et  Françoise  Thibault  dans  leur  article  intitulé  « 
Enseignement à distance et autoformation à l'université :  au-
delà des clivages institutionnels et pédagogiques ? ».

«[...]  les  définitions  les  plus  consensuelles  aujourd'hui  en 
France, dans le domaine de la formation [...] tendent à désigner 
: l'information comme un objet de connaissance, un message à 
orientation  objective  ;  la  connaissance  comme  le  processus 
individuel  interne  de  traitement  et  d'appropriation  de  cette 
information  ;  le  savoir  comme  la  résultante  d'un  processus 
collectif  d'explicitation,  de  formalisation  et  de  validation  des 
informations récoltées et des connaissances acquises dans un 
domaine donné.

[...]

Lorsqu'un enseignant propose un cours, il produit un discours 
(oral  ou  écrit,  en  présence  ou  à  distance,  sur  support 
analogique ou numérique) à partir  de la connaissance qu'il  a 
d'un domaine du savoir. Pour l'étudiant, ce discours n'a qu'un 
statut  d'information,  tant  qu'il  n'est  pas  mis  en  situation  de 
s'approprier le domaine de savoir de référencer. Cette mise en 
situation  peut  venir  de  ses  capacités  d'autodidaxie,  de  la 
médiation  d'une  personne-ressource  présente  dans  son 
environnement social ou encore de la médiation organisée et 
intentionnelle d'une pratique pédagogique de l'enseignant ou du 
dispositif de formation à l'intérieur duquel il opère. C'est par ce 
processus d'appropriation – médié ou non – que l'apprenant est 
mis en situation d'élaborer des connaissances sur le domaine 
de savoir visé.

[...]

En explicitant la connaissance qu'il a d'un domaine de savoir, 
l'enseignant ne transmet de fait qu'une information. S'il en reste 
là, il laisse l'étudiant s'approprier cette information en fonction 
de  ses  seules  capacités.  S'il  crée  les  conditions  mêmes  de
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l'appropriation,  il  le  met  en  situation  de  transformer  cette 
information en connaissance. »

Le travail du tuteur ne réside-t-il pas dans cet aménagement de 
l'environnement pédagogique au sens large (relation, médias, 
outils)  en  autorisant  l'appropriation  de  l'information  et  en 
facilitant la construction de la connaissance par l'apprenant ?

Pour ma part, j'en suis persuadé.
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L est parfois demandé aux tuteurs de repérer les préférences 
cognitives des apprenants qu'ils vont encadrer. Ainsi, la Téluq 

met  à  disposition  un  questionnaire  en  ligne  de  9  questions 
http://www.savie.qc.ca/samidps/QuestionnaireTeluq/Questionna
ire1/Questionnaire1.htm permettant  au  répondant  de  se  faire 
une  meilleure  idée  de  son  style  personnel  d'apprentissage. 
D'autres  ressources,  en  définissant  les  différents  profils 
cognitifs  peuvent  également  aider  à  cerner  ses  préférences. 
Parmi elles, le site de Clisthène est particulièrement intéressant 
http://clisthene.ac-bordeaux.fr/profilscognitifs.htm 

I

Si  il  est  utile  à  un  tuteur  de  mieux  identifier  les  styles 
d'apprentissage  de  ses  tutorés,  il  n'est  pas  inutile  qu'il 
connaisse aussi  ses propres préférences.  C'est  conscient  de 
ses facilités ou de sa répugnance pour telle ou telle stratégie 
que  le  tuteur  sera  à  même d'adapter  son  propos  à  chaque 
apprenant.

Pour  illustrer  ceci,  je  reproduis  ci-après  la  question  qu'un 
directeur de centre de formation m'a posée et la réponse que je 
lui ai faite.

Quand il y a un visuel expliqué oralement :

- Certains préfèrent que le visuel soit dessiné au tableau,

-  Certains  préfèrent  que  le  visuel  soit  déjà  dessiné  dans  le  
transparent,

Quel est le mieux ? Pourquoi ?

Je suis vraiment désolé de produire une réponse aussi longue à 
une  courte  question  de  votre  part  mais  comme  souvent  en 
pédagogie  ce  sont  les  questions  qui  sont  simples  et  les 
réponses plus complexes.

Les  préférences  que  vous  citez  sont  relatives  aux  profils 
cognitifs des individus. Ceux qui sont plus "sérialistes" préfèrent 
qu'on leur raconte une "histoire" car c'est de cette manière là 
qu'ils  mémorisent  leurs  connaissances.  Ceux  qui  sont  plus 
"globalistes" préfèrent voir directement le visuel dans sa totalité 
car ils mémorisent leurs connaissances sous forme d'images. 
Par  exemple,  votre  consultante  X  appartient  à  la  deuxième 
catégorie. Les chercheurs s'accordent à penser qu'il y a plus de 
sérialistes que de globalistes mais il faut dire que notre système 
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éducatif prépare mal aux stratégies cognitives globalistes (Quid 
de l'éducation à l'image par exemple ?).

Ensuite  il  y  a  les  pratiques  du  formateur.  Un  formateur  a 
souvent tendance à utiliser les méthodes qui conviennent à son 
propre profil cognitif. De fait, dans le cas d'un visuel, un choix 
doit  être fait  entre le dessiner  au tableau ou le projeter  déjà 
dessiné.  En  présentiel  un  choix  exclu  l'autre.  Ce  n'est  pas 
forcément  le  cas  en  e-learning  ou  différentes  ressources 
concernant le même objet d'apprentissage peuvent être mises 
à disposition.

Toutefois,  ce  serait  une  erreur  de  vouloir  créer  autant  de 
ressources  qu'il  y  a  de  profils  cognitifs.  D'une  part  cela 
alourdirait  considérablement  la  conception  et  la  réalisation. 
D'autre part, un profil cognitif indique les préférences cognitives 
d'un individu et non pas une incapacité de traitement cognitif 
face à des ressources qui correspondent plus à un autre profil 
cognitif que le sien. Enfin, dans une démarche d'apprentissage 
et  en  particulier  en  e-learning  où  le  développement  de 
compétences  cognitives  permettant  le  développement  de 
l'autonomie  de l'apprenant  se révèle souvent  comme objectif 

transversal  à  la  formation,  il  n'est  pas  inintéressant  de 
confronter  les  apprenants  à  des  ressources  qui  conviennent 
moins à leurs profils cognitifs.

L'apprentissage survient d'ailleurs fréquemment lors de l'étape 
que les "constructivistes"(Piaget, Brunner, Vygotski) appellent le 
conflit cognitif. Or, le fait d'être confronté à des ressources qui 
ne  font  pas  directement  écho  à  ses  préférences  cognitives 
participe à l'émergence du conflit  cognitif.  L'apprentissage est 
réalisé  lorsque  ce  conflit  cognitif  (entre  ses  représentations 
préalables et les nouvelles connaissances abordées) est résolu, 
c'est-à-dire  lorsque  l'apprenant  accomode  ou  articule  les 
nouvelles connaissances à ses anciennes. L'intégration de ces 
connaissances n'est effective que lorsque l'apprenant est mis 
en  situation  de  réutiliser  ses  connaissances  (anciennes  et 
nouvelles, ré-agencées) dans un contexte signifiant soit interne 
à la formation (étude de cas, résolution de problèmes, etc.), soit 
en dehors de la formation (situation professionnelle ou autre).

En résumé il n'y a pas de réponse exclusive à votre question. 
Le mieux pour l'apprenant est de faire écho à ses préférences 
(et il est nécessaire de le faire au moins de temps en temps), 
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ET le mieux pour l'apprenant c'est de vivre des conflits cognitifs 
(ceci  étant  nécessaire  pour  apprendre)  ET  le  mieux  pour 
l'apprenant est d'élargir son profil cognitif (devenir un meilleur 
apprenant  en  acquérant  d'autres  stratégies  cognitives  que 
celles qu'il  préfère).  Le mieux pour un formateur est  de bien 
faire ce qu'il sait faire et donc de s'appuyer sur ses préférences 
cognitives,  ET  le  mieux  pour  un  formateur  est  aussi  de 
diversifier la nature de ses interventions et de ses ressources 
pédagogiques afin de tenir compte des différentes préférences 
cognitives  des  apprenants  (dans  un  groupe,  il  y  a  presque 
toujours une hétérogénité de profils cognitifs), ET le mieux pour 
un formateur est d'élargir son profil cognitif (devenir un meilleur 
formateur en acquérant d'autres stratégies cognitives que celles 
qu'il préfère).

Ma préconisation serait donc, en situation présentiel, que vous 
alterniez  les  deux  méthodes  d'exposition  de  visuels.  En  e-
learning,  la  même  solution  peut  être  utilisée  mais  il  est 
également possible de créer des animations qui permettent, au 
choix de l'apprenant, de voir se composer le visuel étape par 
étape ou de l'appréhender dans sa globalité. Dans ce dernier 

cas, et si il y a généralisation de cette approche, cela peut avoir 
un  impact  non  négligeable  sur  la  phase  de  réalisation  des 
ressources (c'est moins long et moins coûteux de faire réaliser 
un visuel statique qu'animé).

Encore désolé pour la longueur de cette réponse. N'hésitez pas 
à me faire savoir si elle vous provoque d'autres questions en 
retour.
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u gré de ma veille sur le tutorat, j'ai constaté à plusieurs 
reprises que certains prestataires de formation proposent à 

leur clientèle une formation tutorée. A y regarder de plus près, 
je me suis rendu compte qu'il s'agit pour eux d'indiquer qu'il ne 
s'agit  pas d'une autoformation mais que le tuteur est là pour 
jouer  le  rôle  de  l'enseignant,  entendez  de  transmetteur  de 
contenu.

A

Ma vision du tutorat est assez différente et une nouvelle fois, le 
bon vieux triangle d'Houssaye peut aider chacun à y voir un 
peu plus clair. C'est pourquoi, je reproduis ci-dessous un extrait 
de B. Albero et F. Thibault qui décrit précisément les processus 
en jeu dans cette figure.

Selon moi, le tuteur exerce la plupart de ses interventions dans 
le processus "former".  Pour cela, il  lui  faut être à l'écoute ou 
provoquer  un  discours  de  l'apprenant  sur  son  processus 
"apprendre".  Le  tuteur  investit  également  le  processus 
"enseigner"  lors  des remédiations  qu'il  opère  sur  le  savoir  à 
l'intention de l'apprenant.

«  La  modélisation  ternaire  proposée  par  Jean  Houssaye 

synthétise  nombre  des  différenciations  argumentées  dans  la 
linéature du champ. En mettant en scène les trois figures du « 
professeur », de « l'élève », du « savoir », ce modèle donne à 
voir comment leur organisation binaire, par exclusion du tiers, 
structure la relation pédagogique en privilégiant l'un des trois 
processus « enseigner », « former », « apprendre ». Le lien « 
professeur-savoir » privilégie le processus « enseigner » ;  le 
lien « professeur-élève » priviliégie le processus « former » ; le 
lien « élève-savoir » privilégie le processus « apprendre ». Ce 
chercheur a mis en évidence, dans le cadre de ce modèle, la 
conduite  du  tiers  exclu  qui  joue  «  le  fou  ou  le  mort  »,  en 
produisant du dysfonctionnement de l'interaction binaire ou en 
acceptant sa négation comme sujet, ou tout au moins comme 
agent, dans le système d'interactions.

Cette  modélisation  met  en  évidence  la  nette  différence  qui 
existe entre les actions d'enseigner, le pédagogue privilégie sa 
propre  relation  au  savoir  et  non  celle  de  l'apprenant.  Or,  si 
l'objectif  est  d'aider  l'étudiant  à  apprendre,  tout  le  travail  du 
professionnel est de privilégier la relation de celui-ci au savoir 
ciblé de manière à l'aider dans ses acquisitions. S'il vise à agir 
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dans le sens de la formation, le savoir est mis au second plan, 
non qu'il ait perdu son importance, comme un certain nombre 
de faux-débats ont pu le laisser entrendre durant ces dernières 
décennies, mais parce que la focalisation du pédagogue, à un 
moment de son intervention, peut se porter sur un savoir-faire 
ou un savoir-être nécessaire au développement par l'étudiant 
d'une compétence précise. »

Pour aller plus loin sur le triangle d'Houssaye : tecfa et educnet 
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A  formule  de  Jacques  Ardoino,  aujourd'hui  largement 
vulgarisée  et  qui  permet  de  définir  les  compétences  : 

«savoir, savoir faire, savoir être», me semble désormais devoir 
être  complétée  par  un  quatrième  élément  qui  est  le  savoir 
devenir.

L

L'obsolescence  de  plus  en  plus  rapide  des  connaissances, 
l'évolution sans fin des technologies, l'apparition et la disparition 
des savoir faire qui leur sont liés, tout  pousse l'individu à ne 
plus se satisfaire d'une définition présente de ses compétences 
mais d'être en mesure également de se projeter  dans celles 
qu'il est entrain de construire et qui lui serviront demain.

Ainsi, le savoir devenir renvoie à la capacité de l'individu à se 
projeter,  c'est  à  dire  à  concevoir  ici  et  maintenant  une 
représentation  de  son  futur  tant  par  identification  de  son 
parcours,  de son  itinérance,  de  son histoire  de vie,  que par 
imagination,  ouverture aux opportunités et  autorisation à être 
celui  qu'il  souhaite  être,  ou  encore  par  la  mobilisation 
d'habiletés  à  la  planification  dans  le  but  de  scénariser  la 
succession  de  ses  actions,  d'identifier  les  contraintes  et  les 
risques, de réduire les incertitudes.

Le savoir devenir se nourrit donc autant du vécu que du présent 
et du futur de l'individu. A mes yeux, le rôle de tuteur à distance, 
en  tant  qu'éducateur,  consiste  également  à  faciliter  le 
développement  du  savoir  devenir  des  apprenants  qu'il 
accompagne. Pour ce faire,  il  doit  principalement agir sur les 
plans de support méthodologique, acquérir des savoir faire en 
matière de projection, et métacognitif, faire émerger un discours 
de l'apprenant sur ses manières d'être en chemin et donc... en 
devenir.
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FIN  d'engager  le  débat  autour  de  la  professionnalité  du 
tuteur  à  distance,  nous  vous  invitons  à  prendre 

connaissance  du  mémoire  de  maîtrise  en  sciences  de 
l'éducation  que  Stéphanie  Ceron  a  rédigé  en  2003.  Ce 
document dont la problématique est « Le tutorat à distance, un 
métier émergent dans la formation supérieure? » est accessible 
à http://forse.univ-lyon2.fr/IMG/pdf/doc-45.pdf 

A

Nous reproduisons ci-après la dernière partie de sa conclusion 
qui  peut  constituer  une  bonne  introduction  à  nos  futurs 
échanges sur ce thème.

De manière générale,  nous pourrions essayer de répondre à 
ces quelques questions :  Peut-on,  indifféremment,  utiliser  les 
termes de métier,  profession, professionnalité ? Qu'est-ce qui 
fait profession ? La compétence fait-elle toujours profession ?

Plus précisément sur le tutorat à distance : Quelles pratiques 
tutorales  peuvent  être  qualifiées  de  métier  ?  A  quelles 
conditions peut-on parler de métier pour le tutorat à distance ?

Chacun peut commenter ce message et les auteurs enregistrés 
de  t@d,  peuvent  également  publier  des  contributions  sur  ce 

thème de la professionnalité.

Nous  rappelons  que  t@d s'est  déjà  intéressé  à  des  thèmes 
voisins et que sont disponibles à la lecture deux ressources : le 
Dossier  t@d  n°2  :  statut  de  tuteur  à  distance  et  la  Grille 
d'évaluation des conditions  de travail  des tuteurs  à  distance, 
v.2.0

Avec la déferlante « NTIC », de nouveaux métiers apparaissent 
: dans les campus numériques, on rencontre des concepteurs de 
contenus,  des  chargés  de  T.D.  virtuels,  des  directeurs  de 
recherche  en  ligne...  De  nombreux  métiers,  en  lien  avec  les 
nouvelles  technologies,  ont  vu  le  jour.  Mais  pouvons-nous 
réellement les qualifier de nouveaux ? Pour certains oui, mais 
pour la plupart il s’agit plutôt d’une requalification de métiers 
déjà existants. Prenons l’exemple du webmaster dont le métier 
est  celui  «  d’un  véritable  gestionnaire  de  contenu.  Le  
webmaster  doit  avoir  des  compétences  rédactionnelles,  
maîtriser  la  stratégie  de  l’entreprise  et  avoir  un  esprit  de  
communication. » Il s’agit ici d’une combinaison d’un ensemble 
de compétences des métiers de la communication, préexistant à 
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Internet.  Cependant,  Internet  est  également  créateur  de 
nouveaux métiers mais ils ne sont pas aussi abondants qu’on 
aurait pu le penser. Parmi ces derniers, on peut citer ceux liés à 
la  maintenance.  Aussi,  il  existe  des  métiers  que  l’on  croit 
nouveaux car ils demandent de nouvelles compétences, c’est ce 
qu’exprime A. d'Iribarne,  directeur de recherche au CNRS et 
chercheur au laboratoire d'économie et de sociologie du travail 
d'Aix-en-Provence, en tempérant la notion de nouveaux métiers 
: Ceux-ci résultent  toujours d'un croisement,  ce que j'appelle  
une  "hybridation",  entre  des  pratiques  professionnelles  déjà 
existantes et des usages nouveaux, induits par l'évolution des  
technologies. Ici, nous sommes tout à fait dans la configuration 
du  tuteur  à  distance  puisque  cette  activité  réclame  certaines 
compétences  du tuteur  en présentiel  (donc déjà  existantes)  et 
d’autres (nouvelles) liées au mode distanciel  de la formation. 
Peut-on alors parler du métier de tuteur à distance ou reste-t-il 
une activité ? Pour pouvoir répondre à cette question, il faut se 
pencher sur la définition des termes « métier » et « emploi ». 

Métier  : Genre de travail déterminé reconnu ou toléré par la  
société et dont on peut tirer des moyens d’existence.

Emploi au sens de l’emploi exercé : Tout travail rémunérateur 
exécuté pour un employeur ou pour son propre compte.
Deux  critères  distinguent  l’activité  du  métier  (ou  de 
l’emploi). Il faut que le travail soit : 

- reconnu en tant que tel par la société, 
- rémunéré. 
Le tutorat en présentiel est une activité dans le sens où c’est un 
travail non rémunéré (cf. étudiant-tuteur) mais dédommagé. Le 
professeur, qui est aussi tuteur, est rémunéré, il ne l’est pas en 
tant que tuteur,  mais  en tant  que professeur,  dont une de ses 
fonctions est le tutorat. Qu’en est-il pour le tutorat à distance ? 
La définition plus approfondie du mot « emploi » émanant de 
l’AFPA va contribuer à répondre à cette question. 

Emploi  au sens  des  emplois repérés  :  référents  standardisés,  
composés de fonctions uniques ou combinées, correspondant à  
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des situations de travail appelant des compétences identifiées,  
observables et relativement homogènes. 
Dans  cette  définition  on  parle  de  fonctions  («  uniques  ou 
combinées »), de compétences (« identifiées »). Or tout au long 
de ce mémoire, les études théoriques et pratiques ont démontré 
que « tuteur à distance », était une activité : 
- à part entière, 
-  qui  consommait  beaucoup  de  temps  (elle  est  difficilement 
faisable en plus d’un emploi à temps plein) 
-  qui  était  nécessaire,  voire  indispensable  dans  certaines 
formations, 
- qui demandait des compétences spécifiques, bien identifiables, 
-  qui  devait  être  réalisée  par  des  personnes  qualifiées  et 
expérimentées. En effet, tous les tuteurs du campus numérique 
FORSE ont  un niveau  troisième cycle,  de  même,  ils  avaient 
tous une expérience de tutorat en présentiel ou travaillés avec 
des tuteurs avant d’être TAD. 
Les  critères  qui  définissent  un  emploi  sont  présents  dans  le 
tutorat à distance. Le tutorat à distance pourrait être en passe de 

devenir  un métier  et  non plus une simple activité réalisée en 
plus  de  son  métier.  Etant  donné  l’importance  des  taux 
d’abandon dans les formations en ligne, le métier de tuteur à 
distance  pourrait  se  développer  considérablement  dans  les 
années à venir. Or, c’est un métier qui demande de nombreuses 
compétences  ;  une  formation  devient  inévitable.  Tuteur  à 
distance n’est pas un métier  technique, mais un métier  né de 
l’utilisation  des  nouvelles  technologies.  Qu’est-ce  que  serait 
une formation au métier de tuteur à distance ? Dans une telle 
formation, il ne s’agirait pas de faire du tuteur un professionnel 
de la pédagogie à distance, ni de lui donner la liste des tâches 
qu’il  est  susceptible d’accomplir, mais bien de lui donner les 
outils  nécessaires  pour  comprendre  ce  qu’est  le  tutorat  à 
distance  et  comment  aider  au  mieux  l’apprenant  distant.  Il 
s’agirait  d’apprendre à repérer les rôles du tuteur en fonction 
des missions que chaque organisme de formation assigne aux 
tuteurs.  Les tuteurs  à distance du campus numérique FORSE 
n’ont pas reçu de formation, mais ont eu des informations lors 
de  réunions  entre  tuteurs.  Ils  s’échangeaient  aussi  des  mails 
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lorsqu’ils rencontraient des problèmes, on peut parler alors de 
co-formation.  Est-ce  suffisant  ?  Chaque  tuteur  a-t-il  bien 
identifié ses rôles ? Ont-ils rencontré des problèmes ? Lors des 
entretiens, lorsque je leur demandais de me dire quelles étaient 
leurs  interventions  auprès  des  étudiants,  j’ai  eu  des  réponses 
différentes car chacun a une idée bien spécifique de son rôle. 
Par exemple, Le tuteur 6 a clairement défini son rôle auprès des 
étudiants  et  ceux-ci  ne  l’interrogent  pas sur  les  contenus.  Le 
tuteur  3  explique  aux  étudiants  que  ça  ne  relève  pas  de  sa 
compétence  de  traiter  des  questions  sur  le  contenu  et  il  les 
renvoie  d’abord  à  d’autres  étudiants  puis  si  les  problèmes 
persistent,  aux  professeurs  compétents.  Enfin,  le  tuteur  8 
explique que quand il  le peut il  répond aux questions sur les 
contenus, mais dès qu’il est en difficulté il pose la question aux 
professeurs compétents. Nous sommes confrontés à trois tuteurs 
qui exercent différemment leur tutorat et pourtant qui devraient 
fonctionner à l’identique. Le but d’une formation serait  aussi 
d’harmoniser et de réguler les pratiques de la fonction tutorale. 
Faute  de  formation,  il  semble  indispensable  de  prévoir  des 

réunions entre tuteurs comme cela c’est fait pour les tuteurs du 
campus numérique FORSE. En effet, elles sont l’occasion pour 
les tuteurs de mettre en commun leurs difficultés et d’essayer de 
les  résoudre.  Le  tuteur  1  explique  quel  est  l’intérêt  de  ces 
réunions  : « on a des réunions et  j’ai  envie de dire que ces  
réunions nous sont  extrêmement  nécessaires,  en ce sens que,  
elles nous permettent  de mettre à plat  un certain nombre de 
questionnements  et  certains  apportent  des réponses,  donc on 
peut appeler ça une formation. On a aussi des échanges par  
mail qui nous permettent de partager à la fois les savoirs des  
uns,  les  ressources  des  autres  et  les  interrogations  de  tous,  
alors on peut parler d’auto-formation. » 
Plusieurs  tuteurs  ont  déclaré  que la fonction tutorale  était  un 
véritable métier ou en tout cas qu’elle prenait la place d’un vrai 
métier.  La non-reconnaissance de celui-ci  avec les  retombées 
que cela implique (un statut, un salaire…) risque de poser des 
problèmes sur plusieurs niveaux. 

- Tout d’abord sur ce qu’est véritablement être tuteur à distance. 
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Pour  donner  les  mêmes  chances  aux  étudiants,  il  faudrait 
harmoniser les fonctions du tuteur. Voilà ce que répond le tuteur 
8 lorsque je lui demande si une formation au tutorat à distance 
serait utile : « Euh, une formation, ben oui forcément, ben sur le  
métier, mais comme ce n’est pas encore très défini ce qu’est un 
tuteur, donc on apprend en faisant, voilà. », plus loin il ajoute :  
« est-ce qu’un tuteur doit être quelqu’un qui doit être compétent  
dans toutes  les  matières  pour pouvoir  justement  apporter  de  
l’aide,  ou alors  le  tuteur  doit  être simplement  quelqu’un qui  
accompagne,  qui  a  une  expérience  et  qui  essaye  de  faire  
partager à l’autre, de le rassurer, etcetera, bon, c’est là tout le  
problème. » 

- Le recrutement des tuteurs à distance va être de plus en plus 
difficile car le défraiement offert ne semble pas à la hauteur du 
travail effectué. Lorsque je demande au tuteur 8 ce qui a motivé 
sa candidature il me répond :  « C’est pas le fric hein (rires),  
c’est pas l’argent, c’est l’intérêt du travail […] » De même le 
tuteur 9 explique que la fonction tutorale représente une charge 

de travail qui est difficilement conciliable en plus d’un métier : 
« Ce que je sais, c’est que ça consomme énormément de temps  
et que c’est une des raisons pour lesquelles je ne sais pas si je  
vais  continuer  l’année  prochaine.  Au  niveau  du  temps  c’est  
beaucoup, alors je ne sais pas, mais disons que, au minimum  
trois fois par semaine euh, je me mets à répondre aux courriers,  
à regarder les courriers et puis quand c’est pas tous les soirs, à  
certaine période de pointe, mais une fois que c’est commencé,  
c’est  un vrai boulot,  c’est un vrai métier quoi.  »  Le tuteur 1 
après  m’avoir  fait  part  de  ses  différentes  activités  (tuteur, 
correcteur, …) exprime la difficulté qu’il a à les mener de front 
: « Je n’ai  pas le  sentiment  d’être débordé,  j’ai  la certitude  
d’être débordé, je me demande combien de fois je vous ai dit,  
dans les réponses, que le problème c’était la gestion du temps,  
on est toujours débordé, même si on se donne des règles, c’était  
une de vos questions importantes, on est quand même toujours  
débordé.  Euh,  on  n’est  pas  capable  de  mesurer  le  temps  du 
virtuel. » Le cumul des fonctions peut représenter un handicap 
et  le  tuteur  pourrait  alors  décider  d’abandonner  la  fonction 
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tutorale. Aussi faute de temps, certains tuteurs ont l’impression 
d’assurer un service minimum comme le dit le tuteur 9 : « C’est  
pour  ça  que,  je  trouve  que  c’est  un  vrai  métier  parce  qu’il  
faudrait avoir plus de temps, il y a des gens dont je suis à peu  
près sûr euh, qui sont un peu en difficultés, je n’ai pas le temps  
de m’en occuper, voilà. » 
Etre tuteur à distance est une activité qui réclame beaucoup de 
temps et  qu’il  est  difficile de faire en plus de son métier.  La 
reconnaissance  du  métier  de  tuteur  à  distance  permettrait 
d’augmenter  l’efficacité  du  tuteur  grâce  à  une  formation 
adaptée, à un temps adéquat consacré au tutorat,  à un salaire 
plus motivant…

Résumé du mémoire de Stéphanie Ceron : L’éducation pour 
tous et tout au long de la vie est le nouveau paradigme avec 
lequel la société doit composer. Pour se former à tout âge, en 
n’importe  quel  lieu,  il  existe  notamment  les  campus 
numériques, qui proposent des formations à distance et qui 
se servent des TIC pour optimiser leur efficacité. Nombreux 

sont les campus numériques qui proposent à leurs étudiants 
du tutorat  pour les  soutenir,  les  orienter,  mais  aussi  pour 
rompre  leur  isolement.  Le  tuteur  à  distance,  comme  le 
tuteur en présentiel, est à la fois un médiateur, un guide, un 
conseiller, il a aussi des rôles et des compétences spécifiques. 
Les enquêtes menées auprès des tuteurs et étudiants distants 
du campus numérique FORSE révèlent qu’il est un acteur 
central. Le métier de tuteur à l’université n’existe pas, mais 
les  résultats  des  enquêtes  nous  indiquent  que  «  tuteur  à 
distance », est en passe d’en devenir un (résumé d’auteur). 
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ETTE  contribution s'inscrit  dans le cadre du débat sur la 
professionnalité  du  tuteur  à  distance  et  fait  suite  au 

commentaire de Michaël rapprochant les métiers de formateur 
à distance et de tuteur à distance.

C
Rapprocher le métier de tuteur de celui de formateur à distance 
comme Michaël l'a fait est tout à fait intéressant. Il faut d'ailleurs 
reconnaître que de nombreux acteurs ne font pas de distinction 
entre le formateur à distance et le tuteur. Ainsi, les formations 
Net-trainers  ou  Learn-nett  dans  lesquelles  les  fonctions 
tutorales sont abordées se présentent comme des formations 
de formateurs à distance.

Il paraît donc assez naturel de pouvoir assimiler le tuteur et le 
formateur à distance. Pour y voir plus clair, il semble nécessaire 
d'apporter  des  réponses  à  quelques  questions  :  les  deux 
appellations sont-elles réellement synonymes ? Le formateur à 
distance  est-il  forcément  tuteur  ?  Un  tuteur  doit-il  être  un 
formateur à distance ? La qualification de formateur à distance 
recouvre-t-elle entièrement  celle de tuteur  ? Quelles sont  les 
spécificités  du tutorat  ? Sont-elles  suffisantes pour  définir  un 
métier différent de celui de formateur à distance ?

Les deux appellations sont-elles réellement synonymes ?

Je ne le pense pas. Un formateur, tout comme un professeur, 
est en charge d'un enseignement. Il est donc en charge, le plus 
souvent,  de  la  production  de ressources  d'enseignement.  Le 
tuteur n'a ni la responsabilité de la production des ressources ni 
même celle d'enseigner. Son champ d'intervention sur le plan 
cognitif  est  de  l'ordre  de  la  remédiation  et  non  de 
l'enseignement, c'est-à-dire de l'explicitation et non du discours.

Par ailleurs, le terme de formateur n'est-il pas trop généraliste ? 
Alors  que  la  formation  à  distance  et  les  phénomènes 
d'industrialisation qui lui  sont liés ont fait  éclater  le métier de 
formateur en une multiplicité de fonctions : expert de contenu, 
scénariste,  concepteur  de  ressources  multimédia,  producteur 
de  ressources,  administrateur  de  plateforme,  dépanneur 
technologique, animateur... et même tuteur. Est-il opportun de 
renoncer à ces distinctions dès lors que l'on parle de tutorat ? 
Ne faut-il pas au contraire porter haut la fonction de tuteur ?

Le formateur à distance est-il forcément tuteur ?
Je connais peu de formateurs qui cumulent toutes les fonctions 
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citées  ci-dessus.  Par  contre,  je  connais  beaucoup  de 
formateurs  qui  se  sont  spécialisés  comme  enseignants, 
d'autres comme animateurs, d'autres comme concepteurs, etc. 
Il apparaît donc peu certain qu'un formateur soit toujours tuteur. 
Par contre,  le formateur à distance qui intervient  auprès des 
apprenants  en cours  de formation  devient  un  tuteur  puisqu'il 
assume alors des fonctions tutorales.

Un tuteur doit-il être un formateur à distance ?
L'intérêt de la formation à distance réside, entre autres, dans le 
fait  que  les  personnes  qui  interviennent  en  support  à 
l'apprentissage auprès des apprenants, les tuteurs, ne sont pas 
en charge de l'enseignement qui est incarné par les ressources 
médiatisées. Sans rentrer dans le débat des compétences des 
tuteurs, en particulier sur celle du niveau d'expertise du contenu 
qu'ils devraient posséder, nous pouvons constater que le tuteur 
n'est  pas  toujours  un  formateur.  Il  peut  également  être  un 
méthodologue, un psychologue, un pair, etc.

Aussi, le tuteur ne doit pas forcément être formateur à distance 
pour exercer ses fonctions tutorales.

La  qualification  de  formateur  à  distance  recouvre-t-elle 
entièrement celle de tuteur ?

Sur  le  plan  de  la  définition,  oui.  Dans  la  pratique  cela  me 
semble beaucoup plus sujet à débat.

Outre  les  préférences  des  formateurs  pour  telle  ou  telle 
spécialisation  de  leur  métier  (cf.  ci-dessus),  il  faut  bien 
reconnaître  que  l'approche  pédagogique  classique  et 
majoritaire,  y  compris  en  formation  professionnelle,  confère 
davantage  d'importance  à  l'enseignement  et  à  sa  fonction 
transmissive  qu'à  l'accompagnement  des  apprenants  dans 
leurs parcours d'apprentissage.

Le e-learning, malgré les discours et les modes, ne change que 
peu  la  donne.  Il  n'est  en  aucune  manière  une  assurance 
d'innovation pédagogique et/ou de valorisation de l'activité de 
l'apprenant.  Si  l'industrialisation  et  les  processus  de  ré-
ingénierie qu'elle suppose ont permis aux pédagogues de se 
réinterroger  sur leurs  pratiques,  les usages pédagogiques de 
nombreuses technologies tendent plutôt à la conformité avec le 
modèle  dominant  favorisant  l'enseignement  et  non 
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l'apprentissage.  Rien  de  très  étonnant  finalement  quand  on 
compare  le  temps  et  les  investissements  consacrés  à  la 
production des ressources et ceux dédiés à la mise en place 
des systèmes de support à l'apprentissage.

Or, à mon sens, les fonctions tutorales ne sont pas neutres vis 
à vis des différentes approches pédagogiques. Leur focalisation 
sur la phase d'apprentissage interroge la centration classique 
sur l'enseignement. Les fonctions du formateur à distance, de la 
conception  à  l'animation,  n'ont  pas  un  positionnement  aussi 
tranché  en  faveur  de  l'apprentissage.  Bien  évidemment  la 
manière  dont  les  individus se  projettent  dans  leurs  fonctions 
tutorales  ou  de  formateur  à  distance  peuvent  apporter  des 
corrections à ce constat sans toutefois l'invalider totalement.

Aussi,  il  me  semble  que  le  formateur  à  distance  qui  est 
également  et  pleinement  tuteur,  reste  l'exception  et  pourrait 
davantage l'être successivement, dans des contextes différents 
que  de  manière  cumulative  dans  un  même  dispositif.  Ce 
caractère  successif  et  multicontextes  ouvrirait  des  espaces 
professionnels distincts pour les deux fonctions de formateur et 
de tuteur à distance.

Quelles sont les spécificités du tutorat ?
Je ne souhaite pas là établir un nouvel inventaire de rôles et de 
tâches  attachés  à  la  personne  du  tuteur,  ni  même  faire  un 
tableau comparatif entre le formateur et le tuteur à distance.

Comme  je  l'ai  laissé  entendre  plus  haut,  je  reconnais  au 
formateur à distance un spectre professionnel, à investir, plus 
large  que  celui  du  tuteur  à  distance.  Mais  justement,  le  fait 
même d'être en charge d'autres fonctions ne constitue-t-il pas 
un handicap pour investir les fonctions tutorales ?

Pour  être  plus  précis,  je  vais  prendre  le  cas de l'évaluation. 
L'évaluation  des  apprentissages  est  une  des  fonctions  du 
formateur.  De  même,  il  n'est  pas  rare,  voire  même  assez 
général dans les formations à distance existantes, de confier 
l'évaluation des apprenants aux tuteurs.

Or, si la fonction d'évaluateur ne perturbe pas l'exercice de celle 
de concepteur ou d'enseignant, peut-on en dire autant pour les 
interventions tutorales ? Le changement de casquettes, de celle 
de  l'accompagnateur  à  celle  d'évaluateur  est-il  neutre  pour 
l'apprenant  ?  Si  il  n'est  pas  illégitime  de  confier  au  tuteur 
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l'évaluation, du fait même qu'il est le mieux placé pour rendre 
justice  de  leurs  apprentissages  aux  apprenants,  il  est 
également vrai que de nombreux apprenants dimensionnent la 
relation  avec  leur  tuteur  en  fonction  de  cette  fonction 
d'évaluateur.  Aide  et  évaluation,  surtout  si  cette  dernière  est 
sommative et se résume à un score, sont forcément en tension.

Sont-elles suffisantes pour définir un métier différent de celui de 
formateur à distance ?

La  spécificité  du  tuteur  à  distance  serait  donc  d'être 
exclusivement  un professionnel  du  support  à  l'apprentissage. 
Cela vaut-il un métier ? La question reste ouverte et en contient 
certainement  d'autres  dont  celle-ci  :  la  reconnaissance  du 
métier de tuteur à distance constituerait-elle ou non un bénéfice 
pour les apprenants ?
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E  pense que vous avez tous  remarqué comment  le  petit 
monde du e-learning était régulièrement "soubressauté" par 

des thèmes qui cristallisent alors de nombreuses énergies et 
prises de position.

J
Ainsi,  l'apparition  de  nouveaux  outils  provoque  son  lot  de 
promoteurs, de décrieurs et je trouve assez remarquable que 
les  arguments  échangés  ne  diffèrent  que  bien  peu  de  ceux 
utilisés  par  Thot  et  Thamous  à  propos  de  l'invention  de 
l'écriture.

Il y a un trois ans environ, le tutorat à distance a lui aussi fait 
l'objet  d'une  actualité  toute  brûlante  dans  laquelle  repères 
passés  et  perspectives  ouvertes  se  fondaient  en  une  seule 
expression "l'industrialisation du tutorat".

Au sein de t@d nous avions eu de nombreux échanges sur ce 
thème et  j'en avais tiré matière pour la rédaction d'un article 
intitulé « Industrialisation du tutorat : de quoi parle-t-on ? » dont 
je reproduis quelques passages ci-dessous.

L’industrialisation  renvoie  à  la  rationalisation,  la 
standardisation,  l’automatisation  de  l’organisation  du  travail. 

Lorsque  l’on  industrialise,  il  ne  s’agit  pas  seulement  de 
s’inspirer ou de suivre une méthodologie mais de modéliser les 
actions et de soumettre la réalisation de celles-ci aux modèles 
définis.

Est-ce que ce sont les interventions du tuteur qui devraient être 
industrialisées ou bien les outils et la production de traces qui 
lui permettraient  de définir  ses interventions ? Peut-on parler 
d’industrialisation  d’une  activité  qui  a  encore  peu  de 
reconnaissance professionnelle et statutaire ?

Une  des  manières  de  rendre  le  tutorat  plus  performant,  plus 
économique et plus réactif semblerait résider dans l’analyse des 
traces d’apprentissage de l’apprenant.  Je veux parler  ici,  plus 
particulièrement  des  traces  informatiques  laissées  par  les 
apprenants-usagers de plateformes e-learning.

Quelles conséquences pour le tuteur ? Le tuteur, à l’instar de 
l’éclaireur, devra tout d’abord repérer les traces. Ce travail de 
repérage se révèlera d’autant  plus lourd que la production de 
traces  sera  importante.  Quelles  seront  les  traces  réellement 
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signifiantes et celles qu’il sera nécessaire d’ignorer ? Ce choix 
pourra-t-il être laissé aux algorithmes ? Le tri parmi les traces 
n’est-il  déjà  pas  constructif  de  la  relation  du  tuteur  avec  les 
apprenants  ?  Si  oui,  ne  serait-il  pas  préférable  de  laisser  le 
tuteur effectuer ce tri ? Une fois le tri effectué ou de manière 
simultanée, le tuteur devra identifier  ces traces. Quelles sont-
elles ? Quels sont leurs contours ? Quelles sont leurs formes ? 
Quelle est leur « fraicheur » ? Que contiennent-elles ? Enfin, il 
restera au tuteur à interpréter les traces, c'est-à-dire à en tirer du 
contenu  et  à  le  rapprocher  de  ses  connaissances  et  de  ses 
représentations issues de son expérience de tuteur. A partir de 
cette interprétation le tuteur sera alors en mesure d’agir envers 
l’apprenant.

A mon sens, la production de traces peut se révéler tout à fait 
utile  pour  le  tuteur.  Toutefois,  elle  devrait  être  définit 
déontologiquement  et  ne  pas  s’effectuer  à l’insu  des  acteurs. 
Elle ne devrait  pas non plus se limiter  à ce qui est  facile  de 
tracer d’un apprenant (temps de connexion par exemple). Il peut 

être  plus  intéressant  de  savoir  si  tel  document  produit  par 
l’apprenant  est  le  résultat  d’un  seul  jet  ou  à  été  modifié  à 
plusieurs reprises. De même, il serait utile d’avoir des traces des 
interactions entre apprenants, etc. Les traces ne servent qu’une 
cartographie  quantitative  de  l’activité  de  l’apprenant.  Elles 
n’ont  réellement  d’intérêt  pour  l’apprentissage  que  si  elles 
peuvent aider le tuteur à produire une analyse plus qualitative.

Je  trouve  étonnant  de  parler  d’industrialiser  (c'est-à-dire 
rationaliser,  standardiser,  massifier)  le  tutorat  (c'est-à-dire  les 
relations entre être humains). Alors même que l’expression « 
industrialisation de la formation » fait encore débat, comment 
imaginer l’industrialisation de la composante de la formation à 
distance la plus liée aux médiations humaines ? Ne se paye-t-on 
pas de mots ? La formule se veut-elle provocante pour animer le 
débat ? De quoi parle-t-on ?

Ma  préférence  pour  instrumentation  par  rapport  à 
industrialisation  vient  du  fait  qu’il  me  semble  difficile 
d’industrialiser  avant  d’avoir  instrumenter  dans  la  mesure 
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même  où  l’industrialisation  est  en  partie  le  résultat  d’un 
processus  de  rationalisation-standardisation-massification  de 
l’instrumentation. Il me semble donc que l’instrumentation est 
plutôt  un préalable  qu’une tangente  de  l’industrialisation.  De 
plus,  je ne suis pas persuadé que toute  instrumentation doive 
fatalement  amener  à  une  industrialisation.  Dans  le  cas  du 
tutorat,  je  suis  extrêmement  réservé  par  rapport  à  son 
industrialisation mais il est vrai que là, l’instrumentation n’en 
est qu’à ses débuts et que celle-ci peut se révéler utile pour les 
tuteurs  et  les  apprenants.  Je  suis  donc  très  ouvert  aux 
expérimentations de l’instrumentation dès lors qu’elles se font 
par, avec et pour les acteurs de la relation tutorale.

Je  retiens  finalement  l’expression  « l’instrumentation dans  la 
relation tutorale » en lieu et place de celle « d’industrialisation 
du tutorat ».
Trois après la tenue du colloque de l'Eifad, et deux ans après le 
numéro de la revue Distances et Savoirs (3/2 - 2005) intitulé « 
Tutorat  à  distance  et  logiques  industrielles  »  le  thème  de 

l'industrialisation du tutorat a largement perdu de son actualité 
mais cela ne signifie pas que ces échanges n'aient pas eu des 
influences sur certaines manières de concevoir et de pratiquer 
le tutorat aujourd'hui.

Si la photographie d'Edward Burtynsky qui illustre cet article ne 
représente  pas  la  réalité  actuelle  ni  même  une  vision 
prophétique du tutorat à distance, il est intéressant de savoir où 
nous en sommes vraiment.

C'est  pourquoi,  je  lance  un  appel  à  vos  témoignages.  Que 
ceux-ci  concernent  les  stratégies  de massification  du tutorat, 
son instrumentation,  les  conséquences sur  les  pratiques,  les 
rôles ou les fonctions du tuteur, tous sont bienvenus.

S'il ne s'agit pas de dresser un panorama complet des traces 
de l'existence d'un processus d'industrialisation dans l'activité 
tutorale, ces témoignages permettraient d'une part,  de rendre 
compte des essais, des réussites ou des échecs sur le terrain, 
et d'autre part, mettraient en perspective les termes du débat 
qui a agité les acteurs du e-learning il y a trois maintenant.
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UEL  est  le  discours  commercial  sur  le  tutorat  des 
dispensateurs de formations à distance ? Afin d'initier les 

échanges que nous pourrions avoir sur ce thème, je reproduis 
ci-après  quelques  extraits  tirés  de  fiches  de  présentation 
d'institutions sur le site Cursus.

Q

Ces formules vous semblent-elles pertinentes ? Rendent-elles 
compte  de vos interventions  de tuteur  ?  Comment  aimeriez-
vous que l'on parle du tutorat  ? Comment,  à votre avis,  ces 
arguments sont-ils rédigés et par qui  ? Pensez-vous que les 
clients sont sensibles à de tels arguments ?

Comment votre institution parle-t-elle du tutorat à ses clients ?

Extraits
« Un assistant suit l'étudiant, répond à ses questions en ligne, 
lui  soumet  des  exercices,  des  devoirs  et  lui  apporte  les 
réponses. »

« Un suivi régulier de l'apprenant est assuré par un professeur, 
ce qui constitue un des points forts de la méthode. Les tuteurs 
sont  chargés  de  l'accompagnement  et  de  l'évaluation  des 

apprenants. »

«  L'entraîneur  qui  vous  accompagne  vous  encourage  et  au 
besoin explique, corrige vos écrits et parle avec vous dans des 
discussions sur Internet. »

«  Les  professionnels  de  X  répondent  TOUJOURS  avec 
empressement  à  l'étudiant  qui  a  une  question  ou qui  désire 
faire corriger un exercice. »

« Nos tuteurs chevronnés assistent les apprenants dans leur 
démarche  d'apprentissage  en  leur  offrant  le  support 
personnalisé  dont  ils  ont  besoin  pour  réussir  leur  projet 
d'études. »

« Chaque élève est confié à un seul et même professeur qui le 
suivra toute l'année. »

« Après l'inscription, le tuteur ou la tutrice vous assure d'un suivi 
personnalisé et le coordonnateur aux programmes vous assiste 
dans votre progression. »
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Que préférez vous faire sur ce blog ? [p. 43]

Quel temps consacrez-vous 
à la veille sur le e-learning ? [p. 45]

Vous êtes prêt à partager votre 
veille sur le tutorat... [p. 47]

Votre activité 
de tuteur à distance est... [p. 48]

Quel pourcentage de votre revenu 
est lié à votre activité de tutorat [p. 49]

Depuis quels lieux exercez vous 
vos interventions tutorales ? [p. 50]
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Montage de vues de Colonna senza fine,
Constantin Brancusi  1937-38, Tirgu Jiu, Romania 



22 personnes ont participé au sondage.

Il est à noter que le choix étant exclusif, chaque répondant a 
marqué réellement sa préférence. Nous ne pouvons donc en 
aucun  cas  conclure  que  son  intérêt  était  inexistant  pour  les 
réponses qu'il n'a pas choisies.

A la question « Que préférez vous faire sur ce blog ? », les 
résultats enregistrés sont les suivants :

 Retrouver l'actualité  du tutorat  à distance :  5 votes – 
22%

 Avoir accès à des textes traitant du tutorat à distance : 
4 votes – 18 %

 Débattre sur les différents aspects du tutorat à distance 
: 4 votes – 18 %

 Mutualiser vos pratiques de tutorat à distance : 9 votes 
– 40 %

La  mutualisation  qui  arrive  largement  en  tête  est  un  des 
objectifs historiques de t@d. C'est dans cet esprit que la liste 
des auteurs de ce blog est ouverte.

Si l'on fait le total des deux dernières réponses qui renvoient à 
une  attitude  collaborative,  nous  obtenons  60  %.  C'est  une 
majorité nette dont les attentes ne seront satisfaites que par la 
participation  du  plus  grand  nombre  soit  comme  auteur  de 
témoignages  d'expériences  et  de  contributions  aux  différents 
débats, soit comme commentateur des différents messages. En 
bref, à vos claviers !

Cette majorité qui s'est dégagée ne doit pour autant pas nous 
conduire  à négliger  les  attentes  des 40% qui  préfèrent  venir 
chercher  de  l'information  sur  ce  blog,  tant  sur  l'actualité  du 
tutorat que sur des textes plus théoriques.

Si  l'on compare ces résultats  avec les  contributions publiées 
jusqu'au  28  septembre,  nous  constatons  qu'il  existe  des 
distortions importantes.

Sur 32 libellés, la répartition est la suivante :

 Actualité : 8 – 25%
 Textes  (production  t@d,  présentation  d'articles, 

recherches-mémoires-thèses, textes) : 17 – 53%
 Débat (débat, aides et infos) : 2 – 6%
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 Témoignages expériences : 5 – 14 %

L'actualité
Les attentes (22%) et la réalité (25%) sont proches et donc le 
blog continuera à être alimenter sur le même rythme.

Les Textes
Les  attentes  sont  trois  fois  moins  fortes  que  ce  que  laisse 
apparaître la réalité (18% et 53%). Cela tient d'une part à la 
période de démarrage de ce blog durant laquelle j'ai été un des 
principaux contributeurs et à mon goût personnel tant pour la 
lecture que l'écriture de textes et d'autre part, aux contributions 
quantitativement encore modestes des autres auteurs. 

Comme  je  ne  suis  pas  du  tout  certain  de  changer  de 
préférences personnelles, j'espère que les autres contributions 
participeront à un rééquilibrage.

Les débats
Les attentes enregistrées (18%) sont trois fois plus fortes que 
leur réalité (6%). Ce résultat est largement imputable au fait que 

les commentaires ne sont pas comptabilisés dans le calcul. Or, 
durant la période, sur les 18 commentaires postés au total, 9 
l'ont  été  sur  les  2  contributions  publiées  sous  les  libellés  « 
Débats » et « aides et infos »

Témoignages expériences
Là  encore  les  attentes  exprimées  par  les  répondants  au 
sondage sont trois plus fortes que la réalité des contributions 
publiées (40% et  14%).  Nul  doute  que ceci  trouve sa cause 
dans le fait que ce blog en est à ses débuts et que les réserves 
de tous les contributeurs potentiels ne sont pas encore levées. 
Mais il  est  aussi  une évidence que la  mutualisation est  plus 
facile à souhaiter qu'à faire vivre.
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24 personnes ont répondu à cette question.

Les réponses se répartissent de la manière suivante :

 Moins de 30 mn par semaine : 1 personne soit 4%

 Entre 30 mn et 1 heure par semaine : 5 personnes soit 
20%

 Entre 1 heure et 2 heures par semaine : 6 personnes 
soit 25%

 Entre 2 heures et 4 heures par semaine : 5 personnes 
soit 20%

 Plus de 4 heures par semaine : 7 personnes soit 29%

La  moitié  des  répondants  sont  des  "gros  veilleurs"  puisque 
qu'ils  consacrent  au  moins  2  heures  par  semaine  à  cette 
activité.

Ceci  ne  m'étonne  guère  car  cette  question,  sur  ce  blog, 
présentait plusieurs biais favorisant une représentation majorée 
des "gros veilleurs". Le premier de ces biais réside dans l'état 
de confidentialité sinon totale du moins certaine de ce blog. De 

fait, les visiteurs de ce blog et donc les répondants du sondage 
sont des personnes qui exercent forcément une veille sur le e-
learning. Ceci peut largement expliquer le faible pourcentage de 
répondants consacrant moins de 30 minutes hebdomadaires à 
cette  veille.  Le  deuxième  biais  tient  au  fait  que  même  de 
manière  anonyme,  il  est  plus  facile,  voire  valorisant  à  ses 
propres  yeux,  de  se  déclarer  comme gros  veilleur  que  petit 
veilleur. D'autres biais liés au petit nombre de répondants, au 
nombre  impair  de  réponses  ou  au  choix  des  fourchettes  de 
temps pourraient également être mis au jour pour expliquer ces 
résultats.

Au final, l'intérêt de ce sondage ne réside manifestement pas 
dans l'interprétation des pourcentages mais bien plus dans le 
fait  que la  durée cumulée de la veille hebdomadaire  des 24 
répondants  est  au  minimum  de  46h30,  soit  une  très  belle 
semaine...

N'y  aurait-il  donc  pas  intérêt  à  mutualiser  nos  veilles  ?  En 
particulier  sur  le  tutorat  ?  A fonctionner  par  répartition  des 
tâches  ?  Si  le  modèle  coopératif  nécessite  l'existence  d'un 
groupe,  de  l'engagement,  des  intérêts  communs,  de  la 
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persévérance,  des  productions,  des  temps  de  régulation  et 
d'évaluation, le jeu n'en vaut-il pas la chandelle ?

Qu'en pensez-vous ?

Vos  commentaires  sont  bienvenus  sinon  vous  pouvez  aussi 
répondre au nouveau sondage. 

Tutorat à distance –Fragments du Blog de t@d – volume 1 46/66 Jacques Rodet
http://blogdetad.blogspot.com

Quel temps 
                                            CONSACREZ-VOUS A LA

                      veille sur le e-learning ?



12  répondants  à  ce  sondage  se  répartissant  de  la  manière 
suivante :

Vous êtes prêt à partager votre veille sur le tutorat :

 avec personne : 1 soit 8%
 avec un cercle restreint de personnes : 2 soit 16%
 avec un cercle large de personnes : 2 soit 16%
 avec tout le monde : 7 soit 58%

Le répondant non partageux m'a fait sourire. Il sera peut-être 
utile à ceux qui célèbrent par anticipation la révolution du web 
2.0,  de  constater  que  d'autres  pensent  que  la  détention  de 
l'information est toujours synonyme de pouvoir.

7 courageux dont je fais partie sont prêts à partager leur veille 
avec tout le monde. Et bien, chiche !

Que les 6 autres m'envoient un mail et je suis certain que nous 
pourrons rapidement  mettre au point  ensemble les modalités 
pratiques d'une telle ambition.

Et  si  les 4 autres répondants,  ou d'autres encore veulent  se 
joindre à ce projet, un petit mail suffit !
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12 personnes ont répondu à ce sondage pour un total de 13 
réponses  (plusieurs  réponses  pouvaient  être  choisies  par  le 
répondant).

Les 4 réponses possibles à ce sondage étaient les suivantes :

 Votre activité professionnelle principale : 2, 16%
 Une activité professionnelle secondaire : 8, 66%
 Une activité estudiantine : 2, 16%
 Une activité bénévole : 1, 8%

Les  4/5  des  répondants  perçoivent  assurément  une 
rémunération pour leur activité tutorale. Le marché du tutorat, 
même s'il reste à mieux le cerner, est donc existant.

Les  2  répondants,  qui  ont  pour  activité  professionnelle 
principale le tutorat, exercent très certainement en dehors de la 
France et,  à l'examen des origines des visiteurs  de ce blog, 
sont  sûrement  des  québécois.  En  effet,  au  Québec  la 
reconnaissance du métier de tuteur est plus réelle qu'en France 
et je n'en voudrais pour preuve que le conflit actuel des tuteurs 
de la Téluq avec leur employeur (cf. sur ce blog les articles du 8 
novembre dernier).

Les deux tiers exercent leur activité de tuteur à distance comme 
activité secondaire. Ceci est tout à fait logique dans la mesure 
où le statut de tuteur et la reconnaissance professionnelle de 
cette  activité  sont  encore  largement  à  définir  ou  à  établir.  A 
noter  que  les  tuteurs  sont  souvent  recrutés  parmi  les 
enseignants et les formateurs et que les activités tutorales ne 
peuvent  constituer  pour  eux  qu'un  complément  d'activité 
principale (heures complémentaires pour les universitaires par 
exemple).

Enfin  ce  mini  sondage  permet  de  traduire  également  le 
développement  du  tutorat  par  les  pairs  et  de  constater  que 
l'activité bénévole reste marginale, ce qui est un élément plutôt 
favorable pour les professionnels.
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12 personnes ont participé à ce sondage. Les résultats sont les 
suivants :

 0 à 10 % : 6 répondants - 50%
 10 à 25 % : 5 répondants - 41 %
 25 à 50 % : 0 répondant - 0%
 50 à 75 % : 0 répondant - 0%
 75 à 100 % : 1 répondant - 8%

Les  résultats  enregistrés  sont  cohérents  avec  ceux  du 
précédent  sondage  qui  s'était  intéressé  à  la  proportion  de 
l'activité tutorale dans l'activité professionnelle des répondants.

Nous avions pu remarquer qu'à l'exception d'une minorité pour 
qui  le  tutorat  est  une activité  à  temps plein,  elle  est  le  plus 
souvent une activité secondaire et donc participant de manière 
minoritaire au revenu.

Ce  que  nous  apprend  le  dernier  sondage,  c'est  que  cette 
activité  dégage  une  proportion  minime  de  revenu  pour  9 
répondants sur dix. En effet, 1 répondant sur 2 ne recueille que 
10% de son revenu au maximum grâce à ses activités tutorales 
et que 4 sur dix obtiennent au maximum pour cette activité un 

quart de leur revenu.

Le métier de tuteur apparaît donc comme second, marginal et 
ne  peut,  pour  l'immense  majorité,  constituer  une  activité 
créatrice sinon d'identité professionnelle du moins de revenus 
importants.

Il serait bien évidemment nécessaire de recouper ces données 
avec celles  d'un  échantillon  plus  large et  représentatif.  Elles 
sont néanmoins cohérentes avec la réalité que j'ai pu observée 
sur différents terrains.

Pourtant, à côté de cette majorité, existe aussi une minorité qui 
dégage la totalité de son revenu du tutorat. C'est certainement 
en elle que peuvent se repérer les formes les plus développées 
de la professionnalité tutorale.

D'une  part,  des  tuteurs  occasionnels  dont  le  revenu  est 
largement  constitué  en  dehors  de  leurs  activité  tutorale  et 
d'autre  part,  des tuteurs  à temps plein vivant de leur métier, 
entre ces deux profils,  le « no man's land » :  tel  semble se 
dessiner le paysage tutoral actuel.
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Depuis  quels  lieux,  exercez-vous  vos  interventions 
tutorales ?

 Locaux de l'employeur : 3, 33%
 Domicile personnel : 7, 77%
 Autres : 3, 33%

9 personnes  ont  répondu à  ce  sondage.  Il  était  possible  de 
sélectionner  plusieurs  réponses.  Ainsi,  il  apparaît  que  4 
personnes au plus (44%) réalisent leurs interventions tutorales 
depuis plusieurs lieux.

Le domicile personnel  vient  largement en tête.  Cela pose un 
certain nombre de questions connexes tant sur les moments de 
l'intervention (journée ou en soirée, week-end compris ?), que 
sur  les  frais  occasionnés  (matériel,  connexion,  impressions, 
etc.).

Si il est assez avantageux financièrement pour l'employeur de 
ne pas avoir à fournir locaux et matériels au tuteur, celui-ci, dont 
on sait que l'activité tutorale est une activité professionnelle le 
plus  souvent  secondaire,  peut  également  tirer  profit  de cette 
situation (réaliser ses interventions en soirée, par exemple sans 

avoir besoin de descendre au bas de son immeuble pour griller 
une cigarette).

Plus fondamentalement, cela illustre une tendance forte de nos 
sociétés  où  les  différentes  sphères  privée  et  professionnelle 
s'interpénètrent.

Lors  d'une  intervention  que  j'ai  effectué  hier  auprès 
d'enseignants universitaires, un participant m'indiquait  qu'il  se 
refusait  à  ramener  du  travail  à  son  domicile  et  que  lorsqu'il 
corrigeait  les  travaux de ses étudiants,  il  le  faisait  dans son 
bureau et durant ses heures de travail...

Il est certain que l'activité tutorale, surtout lorsque l'on constate 
comment elle est présentée par les dispensateurs de formation 
(cf.  le  post  le  tutorat  en  lagnage  commercial)  implique 
quasiment  systématiquement  pour  le  tuteur  de  l'exercer  au 
moins  partiellement  depuis  son  domicile  à  des  horaires 
atypiques.

Les conditions d'exercice du tutorat renvoie donc au cadre plus 
large des conditions d'exercice du télé-travail.  Cette modalité 
change  de  manière  importante  le  rapport  au  travail  et  à 
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l'employeur.  Lors  du  débat  qui  a  occupé  dernièrement  les 
participants  de  la  liste  Foademplois  (pourquoi  les  chefs  de 
projet  e-learning  sont  incités  à  travailler  sur  Paris  plutôt  que 
depuis chez eux en province), il apparaissait que le télé-travail 
était  bien  plus  attendu  de  la  part  des  salariés  que  des 
employeurs.  L'employeur  serait-il  insécurisé par  le  fait  de ne 
pouvoir contrôler les heures de travail et de ne pouvoir évaluer 
le travail de son salarié que sur les résultats produits ? Alors 
que l'autonomie est un mot d'ordre intimé par la hiérarchie aux 
salariés, cela ne manque pas de piquant.

A la lecture de notre sondage, Le tutorat paraît donc être une 
activité pouvant plus facilement s'exercer à distance que celle 
de  chef  de  projet.  Cela  me  semble  assez  naturel  dans  la 
mesure  où  le  tuteur  intervient  auprès  des  destinataires  du 
dispositif  de  formation,  les  apprenants,  qui  sont  forcément 
dispersés alors que le chef de projet travaille avec une équipe 
de conception pour laquelle la rencontre présentielle est difficile 
à abolir totalement ou même largement.
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Une définition du tutorat par les pairs [p. 53]

Le tutorat par les pairs selon 
Studyrama [p. 54]

Ces universités qui soignent leurs 
étudiants [p. 56]

Tutorat par les pairs à la faculté de 
médecine de Grenoble [p. 58]

Tutorat d'orientation par les pairs à Pierre-
et-Marie-Curie-Paris-VI [p. 60]

Le tutorat par les pairs dans 
ESSQU@D [p. 61]

Le tutorat par les pairs à l'Ecole Centrale 
d'Electronique [p. 64]

Soutenance de thèse sur le tutorat 
par les pairs [p. 65]

Tutorat et e-learning : les annonces de 
Valérie Pécresse [p. 66]
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UDE Bertschy et  Denis Gaste,  dans leur  article "Tutorat 
inter-promotions  d'étudiants  :  pour  une  création  du  lien 

social  dans  l'apprentissage"  donne  la  définition  suivante  du 
tutorat par les pairs :

A
"Au-delà  de  la  forme  commune  de  tutorat  enseignants-
étudiants, le tutorat entre étudiants nous semble intéressant et 
novateur  dans  la  pratique  distancielle  de  l'enseignement.  Il 
pose de nombreuses questions sur la re-création du lien social 
qu'il génère, sur l'échange et la confiance. En effet, ce tutorat 
entre  promotions  permet  de  renforcer  les  synergies  entre 
étudiants,  d'apporter  un  échange  de  savoirs  et  de 
compétences.  Il  a  également  une  vertu  pédagogique  et 
didactique dans la mesure où l'étudiant-tuteur va être amené à 
expliciter  ces  [SIC]  pratiques  pour  se  faire  comprendre  par 
l'étudiant  qu'il  suit  (notion  d'"effet-tuteur").  Cet 
accompagnement entre dans une logique de parrainage d'un 
étudiant  primo-entrant  par  un  étudiant  ayant  acquis  une 
expérience au sein  de l'institut,  que  ce  soit  au niveau  de la 
pédagogie,  de  l'intégration  sociale,  etc.  En  présentiel  et  à 
distance, le tutorat repose sur des outils de communication et 

d'information synchrones et asynchrones. Ce type de tutorat ne 
remplace évidemment pas le tutorat des enseignants, celui-ci 
étant ciblé sur leur propre enseignement en tant qu'expert des 
contenus  et  principal  médiateur  du  savoir.  Le  tutorat-
interpromotions  est  en  effet  à  envisager  en  complémentarité 
des  accompagnements  traditionnels  effectués  par  l'équipe 
pédagogique, modifiant alors les processus de communication 
éducative".

A lire également
- sur le tutorat par les pairs : André-Jacques Deschênes, Lise Bégin-
Langlois,  Nicole  Charlebois-Refae,  Rémi  Côté  et  Jacques  Rodet 
Description  d'un  système  d'encadrement  par  les  pairs  et  de  la 
formation des pairs anciens. Journal of Distance Education - Revue de 
l'Éducation, Québec, volume 18, n°1, 2003.

- sur l'effet-tuteur : Jacques Rodet (2004) L'effet-tuteur en formation à 
distance. L'exemple des pairs anciens à la Téluq

-  sur  la  concurrence  entre  tutorat-enseignants  et  tutorat-pairs  : 
Jacques Rodet (2004) L'encadrement par les pairs est-il concurrent de 
l'encadrement-cours à la Téluq ?
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E bac en poche, vous voici à l’aube de votre vie d’étudiant ! 
Mais qui dit devenir étudiant dit aussi abandonner le lycée 

pour  se  jeter  dans  l’immensité  de  la  fac.  À  peine  l’étape,  ô 
combien  pénible,  des  inscriptions  passées,  il  vous  faut  vous 
familiariser avec le lieu et apprendre de nouvelles méthodes de 
travail.  Malheureusement,  le  temps  vous  est  compté  et  les 
professeurs ne sont pas toujours très disponibles, surtout dans 
un amphi de 300 étudiants. Mais pas de panique, les tuteurs 
sont  là  pour  prendre  le  relais  et  vous  aider  à  mieux 
appréhender votre travail et mettre toutes les chances de votre 
côté pour réussir votre année !

L

Par Constance Dive

Qui sont les tuteurs ?
Ce sont des étudiants inscrits dans la même filière que vous, 
mais en deuxième ou troisième cycle (c’est-à-dire qu’ils sont au 
minimum en master 1) et qui ont connu les mêmes galères que 
vous quelques années auparavant. Qui mieux que vos aînés 
pour vous faire profiter de leur expérience ? Ils sont volontaires, 
ont de bons résultats et  connaissent  toutes les méthodes de 

travail propres à la fac et peuvent ainsi vous guider dans votre 
dur  labeur  personnel.  De  plus,  ils  sont  en  relation  avec  les 
professeurs et savent parfaitement ce qu’ils attendent de leurs 
étudiants.  N’hésitez pas à les mettre à contribution et  suivez 
bien leurs conseils, ils sont là pour vous aider !

Les différents types de tutorat
Il  existe  2  types  de  tutorat,  le  tutorat  d’accueil  et  le  tutorat 
d’accompagnement.

Le  tutorat  d’accueil  est  pratiqué  en  début  d’année  scolaire, 
pendant  la  période  des  inscriptions,  avant  que  les  cours  ne 
débutent.  Des  étudiants  triés  sur  le  volet  vous  prennent  en 
charge  le  temps  de  vous  expliquer  le  fonctionnement  de 
l’université, assez différent et plus complexe que celui du lycée, 
mais aussi  le déroulement de votre cursus universitaire et  le 
contenu exact de votre formation. Ainsi vous êtes mieux armés 
pour débuter votre année sur les chapeaux de roue !

Le  tutorat  d’accompagnement,  quant  à  lui,  se  pratique  toute 
l’année et commence dès le premier semestre. À raison d’1 ou 
2  fois  par  semaine,  vous  travaillez  en  groupe  ou 
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individuellement  avec  l’aide  de  votre  tuteur.  Vous  apprenez 
ainsi à mieux gérer votre travail, à être plus efficace mais aussi 
à effectuer des recherches documentaires qui représentent une 
part non négligeable du travail universitaire.

Attention  !  L’accès  au tutorat  n’est  pas  automatique,  c’est  à 
vous de vous faire connaître au bureau concerné afin d’entrer 
en contact  avec les tuteurs  et  de prendre connaissance des 
salles et horaires où ils officient. De plus, les tuteurs ne sont 
pas des magiciens ! Rien ne sert de vous précipiter en salle de 
tutorat juste avant les examens. Pour être efficace et vous offrir 
le plus de chance de réussite, le tutorat doit être commencé dès 
que le besoin s’en fait sentir, le plus tôt possible dans l’année.

Le tutorat n’est plus uniquement réservé aux universités Suite 
au succès du tutorat au sein des universités, de plus en plus 
d’écoles pratiquent un soutien scolaire entre élèves du même 
cursus. C’est le cas de l’École Normale Supérieure de Paris, ou 
de grandes écoles de commerce comme l’Essec ou l’Esdes. 
Dans  d’autres  écoles,  le  tutorat  peut  prendre  la  forme  de 
groupes de travail rassemblant des étudiants de même niveau. 
Quoi qu’il en soit, même si le mot « tutorat » n’est pas utilisé, on 

trouve souvent un système équivalent dans les établissements 
de l’enseignement supérieur.

Pour  plus  d’infos,  rendez-vous  dès  la  rentrée  au  bureau  du 
tutorat  de  votre  université  ou  renseignez-vous  auprès  de 
l’administration  de  votre  école.  Le  tutorat  reste  encore  la 
meilleure  façon  de  ne  pas  perdre  pied  et  de  pas  se  laisser 
submerger par le travail.

Source : studyrama
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LORS  que  le  gouvernement  souhaite  moderniser 
l’université,  certains établissements  ont,  depuis  plusieurs 

années, pris des mesures pour mieux encadrer leurs étudiants. 
Gros plan sur ces initiatives qui fonctionnent.

A
En  début  de  cursus,  les  étudiants  qui  démissionnent  du 
système universitaire sont encore trop nombreux. En 2005, la 
proportion  de  jeunes  quittant  l’enseignement  supérieur  sans 
diplôme  s’établissait  à  plus  de  20  %,  comme  le  soulignait 
l'éducation nationale dans son rapport « Accueil et orientation 
des  nouveaux  étudiants  dans  les  universités  »  (juin  2006). 
Pourtant, certains établissements ont mis en place des moyens 
efficaces  pour  améliorer  l’orientation  des  étudiants.  Ils  sont 
cités,  dans  ce  même  rapport,  comme  figurant  parmi  les  « 
établissements  les  plus  performants  »  au  regard  de  leur 
dispositif  d'orientation,  d'accueil,  d'accompagnement  et 
d'insertion professionnelle. L'université de Haute-Alsace (UHA) 
en fait partie. Pour simplifier l’accueil, le SCUIO a mis en place 
un guichet unique où sont apportées toutes les réponses des 
étudiants de première année quant à leur inscription, logement 
ou sécurité sociale… Une fois intégrés, ils peuvent demander à 

être  suivi  par  un  tuteur-étudiant.  Un  test  (anonyme)  a  été 
élaboré pour permettre aux nouveaux venus de vérifier s’ils ont 
besoin de ce tuteur : près de la moitié d’entre eux font ce choix. 
Ce système de tutorat fonctionne depuis plus de douze ans. Il 
permet, en outre, aux étudiants tuteurs de toucher un salaire 
pour le service rendu (d’environ 18 euros bruts de l’heure) tout 
en bénéficiant  d’une expérience professionnelle.  « La plupart 
d’entre  eux  envisagent  de  travailler  dans  l’enseignement  », 
explique Brigitte Le Tronc, la responsable du service formation 
et orientation de l’UHA. Nul doute qu’au moment du concours, 
une telle expérience est un plus sur leur CV.

Accompagnement renforcé
À l’université de Bretagne Sud (UBS), le tutorat se fait par le 
corps enseignant.  « Nous établissons,  pour les étudiants,  un 
bilan complet de manière à balayer toutes les causes d’échec 
(niveau  scolaire,  logement,  moyens  financiers…)  »,  résume 
Frédéric  Bedel,  le  vice-président.  Pour  éviter  cet  échec, 
l’assiduité  est  aussi  contrôlée.  En  cas  d’absences  répétées, 
l’université appelle les étudiants concernés. Selon l’université, 
60  %  d’entre  eux  retournent  en  cours  après  ce  contact 
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téléphonique.  Si  malgré  ce  dispositif  d’accompagnement 
renforcé le  tuteur  constate  que l’étudiant  a  des lacunes  trop 
importantes  pour  la  filière  choisie,  il  lui  propose  un  «  cycle 
d’orientation  et  de  consolidation  »  de  neuf  semaines.  Cette 
formule,  qui  existe  depuis  sept  ans,  permet  à  l’étudiant  de 
consolider ses connaissances et de définir un nouveau projet 
professionnel.  Grâce  à  son  dispositif  d’aide  à  la  réussite,  le 
Guichet  réussite,  qui  englobe  ces  diverses  actions 
d’accompagnement,  l’UBS affiche  de  bons  résultats.  71,6  % 
des étudiants accèdent  la Licence,  contre  56,8  % au niveau 
national.

Aide à l’insertion professionnelle
Autre exemple : l’université de Marne-la-Vallée (UMLV). Depuis 
huit  ans,  la  structure  s’est  dotée  d’un  observatoire  des 
formations,  insertions  professionnelles  et  évaluations  (Ofipe). 
En  fonction  de  ses  diagnostics,  l’offre  de  formation  est 
renouvelée, l’idée étant de répondre au mieux aux besoins du 
marché.  «  Nous  avons  développé  beaucoup  de  Licences 
professionnelles,  rappelle  Gilles  Roussel,  vice-président  de 
l’enseignement  à  l’université.  Nous  avons  également  investi 

dans  l’apprentissage.  Nous  travaillons,  par  ailleurs,  en 
collaboration avec les grandes entreprises du CAC 40 dans le 
cadre de l’opération Phénix*. Et actuellement, nous mettons en 
place, en partenariat  avec Paris 12 et l’université d’Évry, une 
plate-forme  spécialisée  emploi,  la  plate-forme  «  Défi 
»  (Dispositif  de  l’est  francilien  pour  l’insertion)  ».  L’ULMV 
compte 11 500 étudiants, l’UBS 7 800 et l’UHA 7 500. Ces trois 
établissements sont des petites universités, un paramètre qui 
peut  expliquer  pourquoi  elles  affichent  de  bons  résultats  en 
matière d’accueil et d’orientation.

Isabelle Fagotat – hobsons.fr

*  Opération,  mise  en  place  cette  année,  de  recrutement 
d’étudiants  titulaires  d’un  Master  en  sciences  humaines  à 
laquelle  participaient,  entre  autres,  PricewaterhouseCoopers, 
Siemens, Coca-Cola, AXA, Renault et HSBC.
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GRENOBLE (AFP) —  A la faculté de médecine de Grenoble, 
les  étudiants  de  première  année  bénéficient  gratuitement, 
depuis la rentrée 2006, de DVD des cours et de tutorat,  une 
expérience qui a porté ses fruits et permis de rendre les prépas 
privées inutiles, selon ses promoteurs et des étudiants.

"Dans toutes les facs de médecine françaises, un boursier, qui 
est  souvent un fils  d'ouvrier,  a six fois moins de chances de 
passer en deuxième année qu'un fils de cadre qui se paye une 
prépa privée à 2.000 euros. A Grenoble, à mentions égales au 
bac, les boursiers réussissent aussi bien que les fils de cadres 
grâce au système que nous avons mis  en  place",  affirme le 
docteur  Jean-Charles  Coutures,  consultant  pour  cette 
expérience.

Un délégué étudiant de troisième année, qui est aussi tuteur, 
Jean-Baptiste  Kern,  estime  que  "le  système,  en  rendant  les 
prépas privées inutiles, donne les mêmes chances à tous".

Cette nouvelle manière d'enseigner a été créée pour faire face 
à un afflux sans précédent d'étudiants en médecine, avec des 
amphis  de  600  personnes  surpeuplés  et  des  étudiants 

redoublants  perturbant  les  cours  pour  gêner  les  nouveaux, 
explique le doyen de la faculté, Bernard Sèle.

"Nous avons, bien sûr,  reconduit  l'expérience cette année en 
l'améliorant,  avec des cours remaniés pour tenir  compte des 
remarques des étudiants", ajoute-t-il.

Cette année, 1.383 étudiants sont inscrits en première année et 
ont reçu lors de leur inscription les DVD. Environ 170 devraient 
passer en deuxième année.

Le  projet  n'est  pas  simplement  une  distribution  de  cours  en 
DVD, mais une nouvelle pédagogie qui fonctionne sur quatre 
semaines. La première, l'étudiant apprend les cours sur DVD. 
La deuxième, il pose des questions au professeur par internet. 
La troisième, au sein d'un groupe de 160 étudiants, il rencontre 
l'enseignant. La quatrième, il bénéficie d'un tutorat d'étudiants 
volontaires de 3e année, encadrés par des professeurs.

Selon M. Sèle, "l'exemple de Grenoble n'a pas encore été suivi 
mais,  lors des réunions avec d'autres doyens de facultés de 
médecine,  tout  le  monde  m'interroge  sur  notre  innovation. 
Beaucoup  d'universités,  comme celle  de  Tours,  sont  tentées 
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mais il faut vaincre les réticences du monde enseignant qui se 
sent  menacé  par  cette  méthode  alors  que  c'est  un  faux 
problème: on aura toujours besoin des enseignants".

Le doyen regrette de "ne pas avoir convaincu tous les étudiants 
qu'ils pouvaient se passer des prépas privées, car ces instituts 
ont recours à une publicité efficace".

Diego  Lavalette,  étudiant  qui  vient  de  passer  en  deuxième 
année, après avoir redoublé la première, apprécie le nouveau 
système: "les cours sont très bien faits et c'est un bon outil pour 
casser les prépas privées, qui ne servent plus à rien".

"Le seul problème est l'isolement social des étudiants", souligne 
Diego en précisant qu'"il y a plus de gens qui sont déprimés et 
ont abandonné en cours de route que les autres années".
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Extrait  de l'article de Camille Neveux "Les étudiants à la 
rescousse des lycéens" paru dans le Parisien du 9 octobre 
2007
[...] Pour aider Mouna et ses camarades à se retrouver dans le 
dédale  de  formations,  une  dizaine  d'étudiants  de  l'université 
Pierre-et-Marie-Curie-Paris-VI  viendront  bientôt  animer  des 
ateliers d'orientation deux fois par semaine dans les classes, 
dans le cadre de l'opération Cap en fac.

«  Nous  voulons  aider  les  jeunes  des  quartiers  populaires  à 
mieux appréhender les formations, mais aussi les débouchés »

Mis en place par la mairie de Paris en 2005, ce dispositif  de 
tutorat a été officialisé hier au lycée Rabelais, un des dix lycées 
parisiens concernés. « Les enfants d'ouvriers et d'employés, qui 
représentent 60 % de la population active, ne sont que 25 % à 
effectuer  des  études  supérieures,  déplore  Danièle  Pourtaud, 
adjointe  de  Delanoë  en  charge  des  universités  et  cheville 
ouvrière  du  projet.  Nous  voulons  donc  aider  les  jeunes  des 
quartiers populaires à mieux appréhender les formations, mais 
aussi  les  débouchés  et  les  aides  sociales  offertes  par 

l'université.  »  Pour  faire  bouger  les  choses,  une  centaine 
d'étudiants - scolarisés au minimum en licence dans les sept 
universités  parisiennes  partenaires  -  seront  formés  et 
rémunérés pour intervenir dans les lycées, grâce à un budget 
de 100 000 € alloué par l'Hôtel  de Ville.  « Très souvent,  les 
lycéens se confient plus spontanément à des jeunes qu'à des 
professeurs, remarque Najat, enseignante en charge du tutorat 
à l'université Paris-VI. Le contact est plus facile, et les résultats 
sont du coup plus probants. »
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E proposais dans le post précédent que les lecteurs de ce 
blog puissent publier leur résultats de lecture des actes du 

colloque TICE Méditerannée 2007 (PDF 13 Mo). Vous invitant à 
cette activité collaborative, je ne peux que souscrire à un des 
premiers  principes  de  la  collaboration  :  donner  avant  de 
recevoir.

J

L'article  de Marie  Ferrua,  Jean-François  Quaranta,  et  Pascal 
Staccini,  intitulé  "La  qualité  de  l'humain  dans  la  formation  à 
distance  :  que  penser  d'un  modèle  de  tutorat  impliquant  les 
étudiants  ?"  traite  d'une  formule  de  tutorat  par  les  pairs 
expérimentée à l'UNSA, dans le cadre du Master Professionnel 
Ingénierie du Système de Santé ESSQU@D.
Après  avoir  fait  référence  aux  plans  de  support  à 
l'apprentissage identifié par le conseil québécois de la formation 
à  distance*,  les  auteurs  décrivent  l'émergence  du besoin  de 
tutorat par les pairs dans le Master. Puis ils présentent les rôles 
de ces tuteurs-pairs en ces termes : 
administratif  :  orienter  les  étudiants  selon  leurs  demandes, 
faciliter  les  communications  avec  le  secrétariat  et  les 
enseignants

technique : mise en ligne des supports de cours, réponse aux 
problèmes  techniques  d’utilisation  de  la  plate-forme,  relation 
avec la régie, guidage des étudiants dans le site

pédagogique  et  social  : mettre  en  relation  les  étudiants, 
création d’une communauté de partage d’expérience

organisationnel : programmation des évènements, accueil des 
intervenants, planification de certaines tâches

évaluation  : du  niveau  de  besoin  d’accompagnement  de 
l’étudiant  grâce  aux  questionnaires  de  positionnement  et 
évaluation de certains critères de la formation avec à la mise en 
place  d’un  questionnaire  de  satisfaction  et  un  recueil  des 
plaintes et des suggestions.

Les interactions synchrones et asynchrones des tuteurs avec 
leurs  pairs  sont  abordées  sous  forme  d'exemples  et 
reproduction d'extraits de messages sur forum et chat.

Selon les auteurs, il apparaît que ces tuteurs-pairs qui ont été 
volontaires  et  choisis  (par  qui  ?  Il  semble  que  ce  soit  par 
l'équipe pédagogique présentielle), ont servi « d'intermédiaire[s] 
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entre l'apprenant et l'établissement de formation.  Il  [le  tuteur-
pair] entretient le contact le plus étroit avec l’apprenant tout au 
long du cours, peut donner une rétroaction sur les travaux ou 
les examens, aider l’apprenant à comprendre les contenus ou 
les  objectifs,  conseiller  l’apprenant  sur  des  problèmes 
personnels, professionnels ou éducatifs grâce à son expérience 
de la formation. »

Lors de leurs  missions,  les principales  difficultés  rencontrées 
par les tuteurs ont été liées à l'afflux de sollicitations de la part 
des  étudiants  au  moment  de  la  période  de  révision  des 
examens.

Commentaire
Cet article montre que le tutorat-pairs est une solution viable, 
qui rend de nombreux services aux apprenants et à l'institution. 
Il s'intéresse de manière plus privilégiée aux bénéfices procurés 
au dispositif de formation et à l'institution.

Sans préjuger de la réalité que le cadre de l'article ne pouvait 
pas  forcément  révéler  entièrement,  quelques  questions 
surgissent.

 Quelle a été la formation que les tuteurs-pairs ont reçu 
pour assumer leurs tâches ?

 Quels ont été les critères de choix de ces tuteurs ?
 Par qui ont-ils été choisis ?
 Le fait que « Les tuteurs ont été identifiés et présentés 

aux étudiants lors de la réunion de rentrée », présentés 
donc par l'institution n'a-t-il  pas constitué un handicap 
pour développer la proximité sociale avec les étudiants, 
élément  de  la  congruence  cognitive  dont  parle  Alain 
Baudrit ?

 Les tuteurs-pairs ont-ils tiré un bénéfice autre que celui 
de  l'effet-tuteur  de  leurs  prestations  d'encadrement 
(rémunération, crédits de cours, etc.) ?

 Comment les tuteurs-pairs ont-ils perçu l'effet-tuteur ?
 Un certain nombre de leurs tâches comme la mise en 

ligne  de  ressources  de  cours  ne  les  ont-ils  pas 
positionnés  plus  comme  des  auxiliaires  de  l'équipe 
enseignante  que  comme  des  apprenants  en  aidant 
d'autres ?
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Nul doute, que d'autres recherches et publications répondront à 
nombre de ces questions tout comme elles pourront permettre 
d'identifier  l'apport  du  tutorat-pairs  tant  pour  les  tuteurs  que 
pour les étudiants

* Les plans de support à l'apprentissage selon le CQFD tels 
que présentés par les auteurs
- Rôle de soutien pédagogico-intellectuel

Renvoie  à  l’expertise  sur  le  contenu  et  le  processus 
d’apprentissage; cette catégorie est considérée comme la plus 
importante par tous les auteurs. Ce besoin comprend le plan 
cognitif  incluant  l’aspect  méthodologique  et  les  aspects 
conceptuels;  le  plan  métacognitif  basé  sur  le  contrôle  et 
l’organisation  consciente  des  processus  cognitifs;  le  plan 
administratif  ou  l’aide  relative  aux  processus  et  procédures 
institutionnelles.

- Rôle de soutien socio-affectif

Renvoie  à  la  création  d’un  environnement  social  chaleureux 
dans lequel l’apprentissage sera valorisé. Il  comprend le plan 

psychologique ou émotif tenant compte des préférences et des 
sentiments positifs et négatifs envers des personnes, des idées 
ou des situations; le plan social et le plan motivationnel.

- Rôle de soutien technique et logistique

Renvoie à  la  maîtrise  de la  technique et  des  procédures  de 
fonctionnement institutionnel  ainsi  qu’aux informations sur les 
façons de procéder. Le but est de rendre la technologie et les 
procédures transparentes pour que les apprenants puissent se 
concentrer sur la tâche académique.

- Rôle de gestion et de communication

Renvoie à la gestion des interactions entre les participants avec 
un leadership omniprésent pour assurer la bonne marche des 
discussions.  Les interventions  de cet  ordre  donnent  le  ton à 
l’ensemble du groupe et permettent des rappels à l’ordre.
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E  Tutorat-ECE  est  une  association  qui  permet  aux 
étudiants,  de  l'Ecole  Centrale  d'Electronique  formant  des 

ingénieurs,  de  pouvoir  profiter  de  cours  supplémentaires 
donnés  par  des  élèves  de  promotion  supérieure. 
http://assos.ece.fr/assos/entraide/tutorat.php

L

Ils sont actuellement à la recherche de tuteurs et leur annonce 
est significative de la manière dont ils organisent le tutorat par 
les pairs. Nous la reproduisons ci-dessous

Nous recherchons :

-des tuteurs dans toutes les promos et toutes les matières : Si 
tu as un bon niveau dans une matière, et que tu te sens apte à 
faire partager tes connaissances : alors le Tutorat est fait pour 
toi, il te suffit de prendre contact avec nous.

-des  référents  :  késako  ?  En  fait  ce  serait  des  personnes 
mettant en ligne les cours et les DS d'une certaine matière. En 
effet,  nous avons pour projet  la  mise en ligne des cours sur 
Internet  ;  cela  permettrait  aux  élèves  absents  de  pouvoir 
rattraper leurs cours rapidement.

- les DS (énoncés et corrigé) de l’année scolaire 2006-2007. Si 
tu as des bonnes notes, n’hésite pas soit à nous les envoyer à 
l’adresse  tutorat@ece.fr  soit  à  les  déposer  dans  notre  boîte 
assoc située dans le local bde(on les scannera et tu auras juste 
à les récupérer).

Enfin,  le  Tutorat  met  en place cette semaine le Wiki  !.  Vous 
pouvez dès maintenant y accéder en vous rendant à l’adresse 
suivante : http://assos.ece.fr/tutorat/wiki .

Qu’est-ce que c’est et à quoi servira-t-il ?

Le Wiki est un blog qui sera composé de plusieurs articles que 
vous pourrez ajouter et trier par promos et par matière. Grâce 
au  Wiki,  les  élèves  pourront  mettre  en  commun  toutes  les 
données scolaires sur un site, telles que des cours, des notes, 
des articles sur une matière. Comme pour un blog, ils pourront 
réagir aux articles parus en déposant des commentaires : par 
exemple poser des questions, demander des précisions, etc…
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Le tutorat par les pairs 
                                    A

        l'Ecole Centrale d'Electronique



ME Sophie-Christine Audibert soutiendra sa thèse le lundi 
10 décembre 2007 à 13h30 à l'Université de Bordeaux 2 , 

Site Victoire, Salle du Conseil.  Thèse intitulé : « L’effet tuteur 
chez  les  enfants  intellectuellement  précoces  tuteurs  en 
mathématiques en quatrième ».

M

En avant-goût,  lire l'article d'Audibert  intitulé "Le tutorat  entre 
pairs  :  un  accompagnement  au  bénéfice  des  élèves  tuteurs 
intellectuellement précoces"
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Soutenance de thèse  
                                    SUR LE 

                         tutorat par les pairs



 partir de septembre prochain, l'université pourra recruter  
des étudiants, en leur proposant un contrat à mi-temps 

et pendant un an au maximum, rémunéré au moins au smic.  
Que  ce  soit  pour  du  tutorat,  pour  l'accueil  des  nouveaux 
étudiants  ou  l'aide  à  l'insertion  des  handicapés,  l'étudiant  
pourra gagner de l'argent sans s'éloigner de son campus, tout  
en  ayant  des  horaires  adaptés.  Et  la  fac  en  profitera  pour  
personnaliser son accueil."

"A

"Je vais mettre en place un cahier des charges national, pour  
permettre  aux  universités  d'avoir  recours  à  des  solutions  
pédagogiques innovantes : petits groupes, e-learning. Chaque 
étudiant  aura  un accompagnement  davantage personnalisé  :  
par exemple, un enseignant référent."

Valérie Pécresse. Ministre de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche

S'il est intéressant d'ouvrir la possibilité d'un tutorat de masse, 
de nombreuses questions  restent  néanmoins  en suspens.  Si 
elles  demeuraient  sans  réponse,  le  dispositif  annoncé  aurait 
bien du mal à se concrétiser.

 Quels seront les rôles précis des tuteurs étudiants ?
 Quelle formation pour les y préparer ?
 Quelles relations auront-ils avec le corps enseignant ?
 Quelle forme de contrat de travail ?
 La rémunération au SMIC pour un contrat à mi-temps 

sera-t-elle suffisamment attrayante ?
 ...

Par ailleurs, il semble qu'un nouveau dispositif concernant le e-
learning dans les universités verrait le jour. Après les campus 
numériques  qui  ont  essentiellement  permis  la  création  d'une 
multitude  de  plateformes  et  les  UNT  qui  se  consacrent  au 
développement de contenus, faut-il enfin s'attendre à la mise en 
place  d'un  vaste  plan  de  formation  des  enseignants  aux 
médiations  à  distance  qui  leur  faciliterait  la  réalisation 
d'interventions tutorales et de support à l'apprentissage ? Sous 
quelles conditions statutaires les nouvelles charges de travail 
liées  à  l'accompagnement  personnalisé  seront  intégrées  aux 
charges professionnelles des enseignants ?
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                                                                      Valérie Pécresse


